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AVANT PROPOS 
 
Ce document constitue le mémoire réponse aux remarques qui ressortent du 
courrier de la DDT de Seine-Maritime suite au dépôt du dossier de déclaration 
pour la valorisation agricole des boues de la station d’épuration d’Anneville-
Ambourville. 
 
Ce document est donc destiné à apporter tous les éclaircissements nécessaires 
suite à la question des services instructeurs. 
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Délai d’enfouissement 
 
Il est demandé des précisions sur les délais d’enfouissement. Il y a des 
incohérences dans le dossier (page 43, 46, 71, 72). 
Le délai devra être conforme à l’arrêté ministériel pour les boues non stabilisées 
(cf articles 6 et 12). 
 
 
Les boues liquide seront enfouies pendant l’épandage, la rectification a été faite 
sur toutes les pages du dossier ci-après. 
 
 

Bulletins d’analyses 
 
Les bulletins d’analyses des boues couvrent la période 2017-2019. 
Il convient de compléter la chronique avec une analyse CTO et ETM pour l’année 
2023. 
 
 
Plusieurs analyses ETM et une analyse CTO 2023 ont été jointes en annexe du 
dossier dans la partie analyses de boues. 
 

SDAGE 2022-2027 
 
Il convient également de mentionner l’actuel SDAGE 2022-2027 et non le SDAGE 
2010-2015. L’étude de la compatibilité est à mettre à jour en conséquence. 
 
 
Le SDAGE 2022-2027 a été mis à jour dans le dossier ci-dessous ainsi que la 
compatibilité du plan d’épandage. 
 
 

BILAN CORPEN 
 
Concernant le bilan CORPEN : 
Le bilan CORPEN P sur prairie de M. CHERON n’est pas équilibré : 
-Production de phosphore par les animaux : 1 388 kg, dont 528 kg maîtrisable, 
soit 860 kg restitués au pâturage. 
-Exportation par les prairies : 803 kg. 
Soit un apport excédentaire en phosphore de 57 kg. 
Il faudrait revoir les hypothèse (rendement de la prairie, temps de stabulation ou 
/ et prise en compte de l’éventuelle dérobée). 
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L’agriculteur concerné a été contacté pour revoir ensemble son bilan CORPEN. 
Plusieurs données étaient erronées notamment la surface en prairie. Les 
modifications ont été apportées dans le bilan CORPEN en annexe ainsi que dans 
le corps du dossier. 
 
 

CONCLUSION 
 
Toutes les remarques de la DDTM ont été prises en compte et modifiées 
directement dans le dossier du plan d’épandage ci-dessous afin d’avoir une 
version finale. 
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A. AVANT PROPOS 
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Dans le cadre de sa compétence assainissement, Métropole Rouen Normandie 
dispose d’une station d’épuration située à Anneville-Ambourville. 
 
La station d’épuration traite les eaux usées de la commune d’Anneville-
Ambourville et de Berville sur Seine. 
L’objectif du présent dossier est de mettre à jour le périmètre d’épandage (terres 
agricoles) qui réponde aux exigences réglementaires et technico-économiques, 
tout en étant fiable et pérenne dans le temps. 
 
La Métropole Rouen Normandie a missionné Suez Organique pour réaliser la mise 
à jour de l’étude préalable au plan d’épandage des boues de la station 
d’épuration d’Anneville-Ambourville. 
 
Le cadre réglementaire de la valorisation agricole des boues s’appuie sur le texte 
du décret de codification n° 2007-397 du 22 mars 2007 qui renvoie les 
dispositions relatives à l’épandage des boues des ouvrages de traitement des 
eaux usées aux articles R211-25 à R211-47 du Code de l’environnement et 
de l’arrêté d’application du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles.  

 
Le présent document constitue l’étude préalable aux épandages des boues et le 
dossier de déclaration préfectoral des épandages. 

 
A ce titre les points suivants y sont traités : 

- La synthèse du contexte réglementaire qui permet de fixer un 
cadre à la valorisation agricole : produits épandables, cultures et 
zones habilitées à recevoir des boues, doses et dates d’épandages. 
 
- Une description complète du processus de traitement des eaux par 
la station d’épuration, elle permet une meilleure appréciation de la 
qualité des boues et de faire le point sur les situations actuelle et 
future. 
 
- La caractérisation de l’environnement local, complétée par 
l’enquête agricole : elles justifient des possibilités réelles de 
valorisation agricole des boues sur le secteur. 
 
- L’étude complète du parcellaire d’épandage sur des critères 
environnementaux et pédologiques ; elle donne lieu à la cartographie de 
l’aptitude des sols aux épandages. 
 
- L’organisation technique et le suivi agronomique de la filière ; ils 
sont conformes aux exigences réglementaires et permettent d’assurer le 
bon déroulement des chantiers d’épandage. 
 
- Les filières alternatives envisagées en cas d’impossibilité ponctuelle 
d’épandage en agriculture. 
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Suite à la crise sanitaire de 2020-2022, le dossier de plan d’épandage 
des boues d’Anneville-Ambourville a été mis en attente. L’arrêté COVID 
du 20 avril 2021 modifiant l’arrêté du 30 avril 2020 ayant été abrogé le 7 
février 2023, les boues de cette station d’épuration peuvent de nouveau 
être valorisées en épandage direct. 
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B. CANDIDATURE DU 
PETITIONNAIRE 

 

1. Objet de la demande 
 
L’objet de ce dossier est la mise à jour du plan d’épandage des boues issues de 
la station d’épuration d’Anneville-Ambourville dans le département de la Seine-
Maritime (76). 
 
Cette demande est formulée en application du Code de l’environnement, 
établissent que l’activité d’épandage des boues est soumise à une procédure de 
déclaration ou d’autorisation selon la quantité de boues produites. 
 
L’épandage des boues est soumis à déclaration ou à autorisation selon les seuils 
suivants : 
 
Seuil de déclaration des épandages = 150 kg d’azote / an ou 3 tonnes de matière 
sèche / an. 
Seuil d’autorisation des épandages = 40 tonnes d’azote / an ou 800 tonnes de 
matière sèche / an. 
 
Le gisement actuel des boues est estimé pour 1 300 EH raccordés, soit 15,3 
TMS. Ces valeurs dépassent les seuils qui imposent une procédure de déclaration 
(voir ci-dessus), ce dossier sera donc soumis à une déclaration préfectorale. 
 

Tableau 1: Caractéristiques du gisement à valoriser en agriculture 

Paramètre Boues de la station 
d’épuration 

Seuils de déclaration (Article R214-1 
Code de l’environnement- 

Rubrique 2.1.3.0) 
Quantité 

d’azote total 
(NTK) 

1,56 T Entre 150 kg et 40 T / an 

Production 
Totale 

15,3 TMS Entre 3 et 800 TMS / an 

 

2. Coordonnées du pétitionnaire 
 

METROPOLE ROUEN NORMANDIE 
REGIE DE L'ASSAINISSEMENT 

N° 200 023 414 00119 
LE 108 - 108 ALLEE FRANCOIS MITTERAND 

CS50589 
76006 ROUEN CEDEX 
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3. Lieu de la demande 
 
Les épandages concernés par la présente demande de déclaration seront réalisés 
dans le département de la Seine-Maritime sur les deux communes suivantes : 
 
 

ANNEVILLE-AMBOURVILLE et YVILLE-SUR-SEINE 

 
 

4. Nature et volume des activités 
 
 

DEPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

SURFACES TOTALES 
FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE DE 

DECLARATION 
88,51 Ha 

 
 

Production valorisable dans la Seine-Maritime sur le 
plan d’épandage 

15,3 T de matière sèche / an 

1,56 T d’azote total (Rapport C/N de 3,8) 

 

5. Intervenants de la filière 
 

 Maître d’Ouvrage : METROPOLE ROUEN NORMANDIE. 

 Exploitant de la station d’épuration : SUEZ EAU DE NORMANDIE. 

 Responsable de la filière : METROPOLE ROUEN NORMANDIE. 

 Société en charge de l’épandage et du suivi agronomique :  

SUEZ ORGANIQUE. 
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6. Raisons pour lesquelles le projet a été retenu par 
rapport aux alternatives 
 
L’article R214-32 II-5- e du Code de l’Environnement, article modifié par le 
décret n°2014-750 du 1 juillet 2014 exige de justifier la filière de traitement des 
boues urbaines retenue. 
 
Le choix de l’épandage agricole direct comme solution privilégiée de valorisation 
des boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville s’explique par 
l’ensemble des raisons détaillées ci-après : 
  
Les boues d’Anneville-Ambourville ne seront pas traitées sur une 
installation de stockage de déchets non dangereux (ISDN) parce que : 
 

- Depuis 2002, les ISDN, ne sont censés traiter que des déchets ultimes ; 
- La localisation de ces installations ferait que les émissions de Gaz à effet 

de serre liées au transport seraient supérieures à celles de la valorisation 
agricole ; 

- Les coûts engendrés par ce type de traitement sont plus élevés que 
l’épandage agricole. 
 

Les boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville ne seront 
pas traitées sur une usine de compostage parce que : 
 

- La localisation de ces installations ferait que les émissions de Gaz à effet 
de serre liées au transport seraient supérieures à celles de la valorisation 
agricole ; 

- Les coûts engendrés par ce type de traitement sont plus élevés que 
l’épandage agricole. 
 

Les boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville ne seront 
pas traitées sur un incinérateur parce que : 
 

- Le retour au sol est préférable au brûlage qui consomme beaucoup plus 
d’énergie, même si certains incinérateurs sont équipés de cogénérateurs 
permettant de réutiliser l’énergie produite lors de l’incinération des 
déchets (sous forme de chaleur et d’électricité) ; 

- Les coûts engendrés par ce type de traitement sont plus élevés que 
l’épandage agricole. 
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C. RESUME NON 
TECHNIQUE 

 

1. Présentation 
 
Conformément à l’article R214-32 II-5- e du Code de l’Environnement, article 
modifié par le décret n°2014-750 du 1er juillet 2014, le présent chapitre constitue 
le résumé non technique de l’étude de plan d’épandage des boues. 
 
Métropole Rouen Normandie dispose d’une station d’épuration située à Anneville-
Ambourville. 
 
Cette station d’épuration dispose d’une capacité nominale de traitement de 1 300 
EH.  
 
L'effluent arrivant sur la station est relevé par pompes et subit un dégrillage par 
un dégrilleur courbe. Les refus de dégrillage sont récupérés dans une poubelle et 
évacués. 
Les eaux sont ensuite dirigées vers l’ouvrage de dessablage et dégraissage. Les 
eaux subissent ensuite un traitement biologique puis transitent par un puits de 
dégazage en direction du clarificateur. 
Le clarificateur est un ouvrage de décantation qui permet la séparation de l’eau 
épurée, des boues biologiques. L’eau épurée s’écoule dans un canal de comptage 
puis elle est relevée par pompage pour un rejet en Seine. 
Les boues biologiques issues du clarificateur sont envoyées par l’intermédiaire 
d’un puits de recirculation dans le bassin d’aération ou sur une table d’égouttage 
puis un silo de stockage. 
 
La production depuis plusieurs années atteint en moyenne 380 m3 et au 
maximum 495 m3/an. La station dispose d’un silo couvert sur site de 500 m3.  
 
Les boues sont un produit complet contenant de la matière organique et des 
éléments fertilisants : azote, potasse, phosphore et chaux. 
Du fait de leurs faibles teneurs en éléments traces métalliques et organiques, 
elles sont parfaitement compatibles avec une utilisation en agriculture. 
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La valorisation agricole des boues permet d’: 
 - Apporter les nutriments essentiels à la croissance des plantes (N, P, 

K, CaO …) ; 
- Apporter de la Matière Organique stable. 

 
 
Les boues présentent les caractéristiques suivantes basées sur la moyenne des 
huit analyses de boues de la station d’épuration réalisées depuis 2017 :  
 
 Efficacité : les boues ont un effet de fertilisant organique  

- Azote total (N) : 4,1 g/kg de la matière brute  
- Phosphore (P2O5) : 2,7 g/kg de la matière brute ; 
- Potassium (K2O) : 0,5 g/kg de la matière brute ;  
- Matière organique (MO) : 31,6 g/kg de MB en moyenne ; 
- Calcium (CaO) : 1,9 g/kg de la matière brute en moyenne. 
 

 Innocuité : les boues présentent des teneurs très faibles en éléments traces 
métalliques et en composés traces organiques. Ceci est contrôlé par des 
analyses régulières. 

 
La production annuelle de boues de la station d’épuration est estimée en 
moyenne, à 380 m3 ce qui correspond à 15,3 tonnes de matières sèches. 
 
Ces boues sont destinées à être valorisées en agriculture. 

 

2. Etude de plan d’épandage 
 
Secteur étudié 
 
Le secteur étudié se situe dans le département de la Seine-Maritime. Il concerne 
des communes situées à proximité de la station d’épuration. 
Il s’agit d’un secteur agricole dont les sols, le contexte environnemental et les 
cultures pratiquées sont adaptés à l’épandage.  
Le périmètre d’épandage concerne des parcelles réparties sur 2 communes. La 
plupart des parcelles sont situées entre 1 et 10 kilomètres du site de production. 
 
Exploitation agricole retenue 
 
Ce plan d’épandage de faible tonnage nécessite la contribution de 2 exploitations 
agricoles locales. 
Le système de cultures des exploitations a été étudié.  
 
Les exploitations agricoles retenues ont signé une convention officialisant leur 
intégration dans le plan d’épandage. 
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Périmètre d’épandage 
 
Les parcellaires fournis par les exploitants ont fait l’objet d’une étude 
environnementale et pédologique.  
Les distances réglementaires vis-à-vis des habitations, des cours d’eau ou points 
d’eau seront respectées ; de plus aucun épandage n’aura lieu à l’intérieur des 
périmètres immédiats et rapprochés de captages d’alimentation en eau potable. 

 
L’étude des sols a porté sur l’évaluation de leur sensibilité au lessivage 
(profondeur, nature du sous-sol, texture) ainsi qu’à l’engorgement 
(hydromorphie). 
 
Cette étude de terrain a permis d’élaborer une cartographie des parcelles 
retenues pour le périmètre d’épandage : seules les parcelles aptes aux 
épandages y sont répertoriées. 

 
L’étude a conduit à prévoir des épandages sur une surface totale de 88,51 ha, 
répartie sur 2 communes. 
 
Organisation des épandages 
 
Jusqu’à l’épandage les boues sont stockées sur la station d’épuration d’Anneville-
Ambourville sous un silo couvert. Chaque année, la totalité du silo est vidé lors 
des épandages d’été. La capacité est donc suffisante pour un épandage annuel. 
 
L’organisation retenue présente les avantages suivants : 

 Garanties d’innocuité par des analyses réalisées sur les lots 
destinés à être épandus ; 

 Respect des périodes défavorables à l’épandage pour des 
raisons environnementales, réglementaires, climatiques ou culturales. 

 
Les résultats des analyses de sols effectuées sur les parcelles devant accueillir 
les amendements seront communiqués aux agriculteurs. D’autre part, les 
résultats des analyses des boues pourront également leur être communiqués 
avant les épandages. 
 
Traçabilité des épandages 
 
Chaque année, la tenue à jour d’un registre d’épandage est établie par un 
prestataire spécialisé et transmis au Préfet de la Seine-Maritime. 
 
Ce document permet de contrôler la conformité de la filière. Ainsi, il est possible 
de savoir quelles sont les parcelles épandues ou à épandre, les cultures 
avant /après épandage, les doses d’épandages, le bilan des apports à la parcelle, 
etc.
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D. CADRE REGLEMENTAIRE 
 

1. Rappels généraux 
 
La réglementation en vigueur s’appuie sur le texte du décret de codification 
n°2007-397 du 22 mars 2007 qui renvoie les dispositions relatives à l’épandage 
des boues des ouvrages de traitement des eaux usées aux articles R211-25 à 
R211-47 du Code de l’environnement. 
 

2. Présentation des textes réglementaires applicables 
 
Dans le cadre de l’étude préalable pour la valorisation agricole des boues de la 
station d’épuration d’Anneville-Ambourville, nous nous attacherons à respecter 
les prescriptions ou indications des principaux textes en vigueur :  

 
 L’arrêté du 08 janvier 1998, fixant les prescriptions techniques 

applicables aux épandages de boues issues du traitement des 
eaux usées sur les sols agricoles. 
 

 L’arrêté du 15 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 8 janvier 
1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
épandages de boues sur les sols agricoles. 
 

 L’arrêté du 21 juillet 2015, relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement 
non collectif modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020. 
 

 Le décret 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. 
 

 Le décret 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes 
d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’origine agricoles. 
 

 L’arrêté du 19 décembre 2011, 7ème programme d’actions 
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de 
réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole, 
modifié par l’arrêté du 30/01/2023. 
 

 L’arrêté définissant le référentiel régional de mise en œuvre de 
l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Normandie et 
le 6ième programme d’actions régional en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 
pour la région Normandie signé le 30 juillet 2018. 
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3 PGRI Seine Normandie 
 
Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine Normandie a 
été approuvé par arrêté le 3 mars 2022 pour la période 2022-2027. 
 
Le PGRI a 4 principaux objectifs : 
 

 Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur 
vulnérabilité 

 
 Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire 

le coût des dommages 
 

 Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se 
préparer à gérer la crise 

 
 Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la 

culture du risque 
 
Les épandages n’ont pas pour conséquence de modifier le paysage et ne risquent 
donc pas de perturber les capacités d’écoulement des crues. D’autre part, les 
épandages sont réalisés aux périodes climatiques favorables. 
L’activité d’épandage est donc compatible avec le PGRI du bassin Seine 
Normandie. 
 
 

4. Conséquences de la réglementation sur la valorisation 
agricole des sous-produits  

4.1 Sols épandables 
 
Les boues ne pourront être épandues sur des sols : 
 

 dont le pH est inférieur à 6 pour des produits non chaulés et à 5 
pour des produits chaulés. Pour les sols au pH inférieur à 6, les flux en 
ETM et CTO apportés par les produits sont alors plus strictes. 

 
 dont les teneurs en ETM ne respectent pas les seuils prescrits dans 

l’arrêté du 8 janvier 1998. 
 
Dans le cadre de l’étude préalable aux épandages des analyses de sol (ETM et 
pH) doivent être effectuées afin d’établir leur qualité avant les épandages. Les 
boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville étant non chaulées, le pH 
des sols devra obligatoirement être supérieur à 6 pour que les parcelles soient 
épandables. 
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4.2 Cultures épandables 
 
Dans le cadre de la mise en place d’un plan d’épandage, il est nécessaire de 
définir avec exactitude les cultures qui sont à même de valoriser, dans des 
conditions agronomiques optimales, les éléments fertilisants apportés après 
chaque épandage. 
 

 Tout épandage est interdit sur des terrains affectés ou qui seront 
affectés à des cultures maraîchères ou fruitières (à l’exception des 
arbres fruitiers). 

 Aucun épandage ne sera réalisé avant légumineuse (pois, 
féveroles, luzerne…). 

 Les épandages sur jachère (hors jachères industrielles) sont 
interdits. 

 Les épandages sur prairies peuvent être envisagés. Un délai de 
6 semaines doit être respecté avant la remise en pâture des 
animaux. L’épandage sur prairie implique de mesurer un ETM 
supplémentaire, le sélénium. 

 
 
Conclusion : 
 
De façon générale les boues pourront être épandues sur grandes 
cultures (céréales, oléagineux, betteraves, maïs, etc, ...) ou sur prairies et 
sur des sols présentant un pH supérieur à 6. 
 

4.3 Doses d’épandage 
 
La dose d’apport des boues sur les parcelles est déterminée en fonction : 
 

 du type de culture et un objectif réaliste de rendement, 
 des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles 

majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports confondus, 
 des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, dans les sous-

produits et dans les autres apports, 
 des teneurs en éléments ou substances indésirables dans les 

sous-produits à épandre, 
 des flux cumulés en éléments ou substances indésirables, 
 de l’état hydrique du sol, 
 de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle 

d’une succession de cultures sur plusieurs années, 
 des besoins des sols. 
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Conclusion :  
Les prescriptions de la MIRSPAA permettent d’envisager différentes 
doses d’épandage en fonction des cultures et des périodes. Dans tous 
les cas, la dose maximale d’azote organique épandable sur le 
département de la Seine Maritime doit permettre de respecter le seuil des 
170 kg d’azote par hectare et par an sur l’ensemble d’une exploitation. 
 

Les épandages de printemps sont limités par le 6ème programme d’action pour les 
fertilisants de type II. 
 
Les épandages de sous-produits organiques pour des apports de types I et II, 
avant ou sur CIPAN et cultures dérobées doivent respecter le seuil limite d’apport 
de 70 unités d’azote efficace par hectare et de 40 unités d’azote efficace par 
hectare en cas de mélange avec des légumineuses. 
 

4.4 Périodes autorisant l’épandage des fertilisants 
 
Les dates autorisant les épandages de fertilisants organiques dépendent de la 
vitesse de minéralisation du produit, qui se mesure par le rapport carbone/azote 
du produit. 
 

Si le C/N du produit est > à 8, le produit est considéré comme un 
fertilisant de type I (ex : compost, fumier de cheval ou de bovin). 
 
Si le C/N du produit est < à 8, le produit est considéré comme un 
fertilisant de type II (ex : boues urbaines, lisier de porc). 

 
Les boues de la station d’épuration (C/N = 3,99) sont donc considérées comme 
un fertilisant de type II. 
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Tableau 2 : Périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants de type II (C/N<8) : Cas 
des boues d’Anneville-Ambourville 
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Tableau 3 : Périodes d’interdiction d’épandage des boues de station d’épuration au titre 
des arrêtés du 19/12/2011 et du 11/10/2016, et de l’arrêté régional du 30 juillet 2018 

 
Occupation du sol après 

épandage 
Type II 

(C/N <= 8) 
Grandes cultures 

d’automne Du 1er octobre au 31 janvier 

Colza implanté à l’automne Du 15 octobre au 31 janvier 
Grandes cultures de 

printemps non précédées 
d’une CIPAN 

 
Du 1er juillet au 31 janvier 

 

Grandes cultures de 
printemps précédées d’une 

CIPAN 

 
Du 1er juillet à 15 jours 

avant l’implantation de la 
Cipan et de 20 jours avant la 
destruction de la CIPAN et 

jusqu’au 31 janvier 
 

Grandes cultures de 
printemps précédées d’une 

dérobée 

 
Du 1er juillet à 15 jours 

avant l’implantation de la 
dérobée et de 20 jours avant 

la récolte de la dérobée et 
jusqu’au 31 janvier 

 

Prairies de plus de 6 mois 
Du 15 novembre au 15 

janvier 
Autres cultures (cultures 

pérennes- vergers, cultures 
porte-graines) 

Du 15 décembre au 15 
janvier 

Epinards d’hiver, choux 
d’hiver et poireaux 

Du 1er novembre au 15 
janvier 

Autres légumes Du 1er octobre au 31 janvier 
Sols non cultivés Toute l’année 

 
 
 
Les épandages sont donc réalisables : 
 
Les périodes durant lesquelles les épandages sont réalisables, dans le respect de 
la réglementation, des pratiques culturales, du cycle cultural et des conditions 
d’accessibilité aux parcelles, se répartissent en deux saisons : 
 
(1) avant culture de printemps du 1er juillet au 1er novembre sous réserve de 

l’implantation d’une Culture Intermédiaire Piège à Nitrates (CIPAN) et 
restant en place durant 60 jours, puis après le 15 janvier, 
 

(2) avant culture d'automne après moisson et jusqu’au 30 septembre. 
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Conclusion 

 
Les périodes durant lesquelles les épandages sont réalisables, dans le 
respect de la réglementation, des pratiques culturales, du cycle cultural et des 
conditions d’accessibilité aux parcelles, sont détaillées dans le tableau 2. 
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4.5 Distances et précautions à respecter lors des épandages. 
 
Certaines distances sont à respecter lors des épandages, en fonction de la 
géomorphologie des parcelles et de la qualité du produit épandu. Ces distances 
ont été déterminées dans le but de limiter l’impact des épandages sur 
l’environnement, plus particulièrement sur la qualité de l’eau, et sur la population 
voisine. Les distances à respecter lors des épandages sont précisées ci-après. 

Tableau 4 : Distances d’éloignement vis-à-vis des entités sensibles 

ACTIVITES A PROTEGER DISTANCES / DELAI MINIMUM 

Puits, forage, sources, aqueducs, 
installations de stockage d’eau 

potable ou destinée à l’irrigation 
des cultures maraîchères, rivages 

et berges. 
 

                    35 m 

Sauf prescriptions plus contraignantes 
prévues par arrêté préfectoral 

déterminant des périmètres de protection 
de captage 

Habitations, zones de loisirs ou 
établissements recevant du public 

100 m   

Zones de pisciculture 500 m 

Herbages ou cultures fourragères 

6 semaines avant la remise à l’herbe des 
animaux ou de la récolte des cultures 

fourragères 
 

Terrains affectés à des cultures 
maraîchères et fruitières (hors 

cultures d’arbres fruitiers) 

Pas d’épandage pendant la période de 
végétation 

 
Terrains affectés à des cultures 

maraîchères et fruitières, en 
contact direct avec les sols ou 

susceptibles d’être consommées à 
l’état cru 

18 mois avant la récolte et la récolte elle-
même 

 

 
Les épandages de fertilisants sont interdits sur sols détrempés, inondés, 
gelés ou enneigés.  
 
 

Conclusion :  
De façon générale les épandages d’effluents doivent être effectués de 
façon telle que le ruissellement en dehors du champ d’épandage soit 
inexistant. 
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4.6 Le suivi agronomique 
 
Le Code de l’Environnement rend obligatoire la mise en place d’un programme 
prévisionnel, d’un registre, d’un programme analytique des boues et des 
parcelles intégrées au plan d’épandage et d’un bilan annuel pour les stations 
recevant plus de 120 kg de DBO5 par jour (soit environ 2 000 Eq-Hab).  
 
La station d’épuration d’Anneville-Ambourville a une capacité nominale de 
traitement équivalent 1 300 Eq-Hab : le suivi obligatoire comprend alors 
uniquement la synthèse des registres d’épandage. 
 

4.7 La procédure au titre du Code de l’Environnement 
 
Les épandages de boues de station d’épuration urbaine font partie des opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article R214-1 du 
Code de l’environnement - Rubrique 2.1.3.0. 
 
Réglementation :  
Seuil de déclaration = 150 kg d’azote / an ou 3 tonnes de matière sèche / an. 
Seuil d’autorisation = 40 tonnes d’azote / an ou 800 tonnes de matière sèche / 
an. 
 
Métropole Rouen Normandie souhaite valoriser par l’intermédiaire de ce plan 
d’épandage 15,3 TMS et environ 1,56 T d’azote par an. 

 
Le plan d’épandage des boues de la station d’épuration d’Anneville-
Ambourville sera donc soumis à déclaration. 

 

4.8 Conditions de stockage 

 
Les boues de la station d’épuration seront directement épandues après avoir été 
stockées en silo couvert de 500 m3, il n’y aura donc aucun stockage en bouts de 
champs. La réglementation concernant les conditions de stockage ne concerne 
donc pas cette demande. 
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1. Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau 
côtiers normands 

 
Institué par la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, le SDAGE établit les 
orientations prises pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin. 
 
Le département de Seine Maritime est concerné par le SDAGE Seine Normandie. 
 
LE SDAGE SEINE NORMANDIE 
 
Le dernier SDAGE pour la période 2022-2027 a été approuvé par le comité du 
bassin le 23 mars 2022. 
 
Le SDAGE fixe des objectifs. Depuis plusieurs décennies, le bassin Seine-
Normandie est engagé dans une reconquête de la qualité de ses rivières, de ses 
nappes et de son littoral. Cette démarche s’inscrit dans un contexte européen 
depuis l’adoption de la Directive Cadre sur l’Eau en octobre 2000. Celle-ci 
introduit la mise en place d’un plan de gestion des eaux revu tous les 6 ans et 
soumis à la consultation du public. 
 
Ce plan de gestion est appelé Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE), il fixe pour 6 ans les objectifs à atteindre et les actions à 
mettre en œuvre.  
 
Le but de ce SDAGE 2022-2027 du bassin Seine-Normandie est d’améliorer la 
biodiversité de nos milieux aquatiques et de disposer de ressources en eau 
potable en quantité et en qualité suffisante. Il tient compte de deux directives de 
2008 : la Directive Inondation et la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 
(DCSMM), dans le contexte de changement climatique. 
 
Ses enjeux portent sur 5 orientations fondamentales : 
 

 La biodiversité et les milieux aquatiques ; 
 La protection de la ressource pour l’alimentation en eau potable ; 
 La réduction des pression ponctuelles ; 
 La protection du milieu marin ; 
 La mise en œuvre de politiques publiques cohérentes. 

 
Le SDAGE se décline en Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux à des 
échelles plus locales. 
 
Les précautions prises lors des épandages des boues du plan d’épandage 
d’Anneville-Ambourville : 

- respect des distances d’isolement réglementaires par rapport aux 
ruisseaux et plans d’eau, 

- respect des périmètres de protection de captages d’eau, 
- adéquation des doses d’épandage en fonction des sols et des cultures, sont 

autant de mesures, qui permettent de préserver la ressource en eau (eaux 
souterraines et superficielles). 

-  
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La mise en place d’un suivi agronomique réglementaire permettra de s’assurer 
du respect des pratiques d’épandages préconisées dans ce dossier et de la 
compatibilité des pratiques agricoles avec une utilisation des digestats 
respectueuse de l’environnement. Le secteur d’étude n’est pas concerné par un 
SAGE. 
 
Rappelons que l’épandage de fertilisants organique se substitue à l’utilisation de 
fertilisants minéraux. Il permet de surcroît de compléter les apports de matières 
organiques par les effluents d’élevage et ainsi de favoriser le maintien d’un 
complexe argilo-humique essentiel pour une bonne pénétration de l’eau et la 
mise à disposition des éléments fertilisants pour les plantes. Ainsi, ces apports 
contribuent à réduire les risques d’érosion par ravinement, les risques 
d’inondation, ainsi que la pollution des eaux par les éléments fertilisants (par 
lessivage ou ruissellement). 
 
Les épandages des boues d’Anneville-Ambourville sont donc bien 
compatibles avec le SDAGE 2022-2027 de Seine Normandie. 
 

2 Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Risques de Normandie 
 
Le PRPGD de Normandie a été adopté le 19/02/18.  
 
Dans la partie consacrée aux déchets de l’assainissement collectif et non collectif, 
il est indiqué que l’épandage des boues doit être pérennisé, afin d’obtenir une 
meilleure valorisation des boues et des plans d’épandage conformes. Il est jugé 
nécessaire de mieux gérer les stocks au niveau des STEP afin de coller avec les 
périodes agricoles ainsi que de gérer les problèmes de pollution des boues. 
Il est précisé que les plans d’épandage doivent être justifiés avec l’accord de 
l’agriculteur par une signature de l’accord préalable de mise à disposition des 
parcelles (ou convention signée avec le producteur de boues mentionnant le 
parcellaire concerné) et du récépissé de déclaration. 
 
Conclusion : 
 
Le plan d’épandage des boues d’Anneville-Ambourville s’inscrit dans une 
filière de recyclage agronomique avec un suivi des sols et des cultures 
permettant de réduire les risques de pollution ; il est donc bien 
compatible avec les PRPGD de Normandie. 
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F. ETUDE DU GISEMENT DE 
BOUES 

 

1. Les ouvrages d’assainissement  
 
Métropole Rouen Normandie dispose d’une station d’épuration situé à Anneville-
Ambourville d’une capacité de 1 300 équivalents habitants. 
Deux communes, Berville-sur-Seine et Anneville-Ambourville sont reliées à la 
station d’épuration d’Anneville-Ambourville. 
Des épandages des boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville ont 
lieu chaque année entre mars et avril et entre août et septembre. 
 
Il n’y a pas d‘industriels raccordés. 
 
Les boues sont des boues liquides. 
 

2. Etude quantitative du gisement 
 
La production depuis ces cinq dernières années est en moyenne de 380 m3 par 
an soit 15,3 tonnes de matières sèches. 
 

La quantité de boues est estimée à 15,3 tonnes de matières sèches. 
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3. Etude qualitative des gisements 
 
L’étude qualitative du gisement est appréhendée à partir des analyses des trois 
dernières années précédant l’année 2020 incluse.  

3.1 Composition et valeurs fertilisantes  
 

Les analyses de boues de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville se 
répartissent de la façon suivante : 
 

 En année de routine : 2 VA, 2 ETM 
 

Cependant, en cas de variation de plus de 30 % des teneurs agronomiques, la 
fréquence d’analyses redevient celle de l’année de caractérisation. En cas 
d’atteinte de 75 % de la norme en ETM ou CTO, la fréquence redevient 
également celle de l’année de caractérisation. 
 
Le tableau suivant présente la composition des boues par rapport à la matière 
brute : 

Tableau 5 : Composition agronomique des boues 

Elément fertilisant Station d’épuration d’Anneville-
Ambourville 

N total  4,1 g/kg de MB 

N NH4 0,73 g/kg de MB 

P2O5  2,7 g/kg de MB 

K2O  0,5 g/kg de MB 

MgO  0,3 g/kg de MB 

CaO  1,9 g/kg de MB 

MO  31,6 g/kg de MB 

Siccité  4,03 % 

pH 7,6 

C/N 4 
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A. Intérêt des boues pour la valorisation agricole. 
 
Siccité : La siccité donne une indication sur l’état physique des boues. Elle varie 
entre 1,7 et 6,1 %, les boues sont qualifiées étant liquide. Les analyses réalisées 
ces trois dernières années permettent d’être précis dans les moyennes. 
 
pH : Les boues ont un pH à 7,6. 

  

Matière organique : Les boues de la station d’épuration contiennent de la 
matière organique qui permet de contribuer à un bon développement de la 
microflore du sol et ainsi à la bonne mise à disposition des éléments nutritifs 
pour les plantes. 
Des teneurs élevées en matière organique dans un sol garantissent une capacité 
forte de stockage des éléments fertilisants (CEC), de rétention en eau et de 
circulation de l’air.  
 
Azote et C/N : La teneur des boues en azote justifie leur valorisation en 
agriculture. Cet élément est en effet essentiel pour la fertilisation des cultures. Le 
rapport Carbone sur Azote fournit des indications sur la biodisponibilité de l’azote 
et les périodes durant lesquelles les épandages d’un tel effluent sont autorisés. 
Le C/N des boues est de 4, cette valeur moyenne démontre une bonne 
disponibilité de l’azote, celle-ci sera au maximum de 30 %, l’année suivant 
l’épandage.  
 
Phosphore : La teneur en phosphore des boues est moyenne. Pour le phosphore 
on ne parle pas de biodisponibilité, mais d’efficacité. Cette efficacité est 
comparée à celle d’un engrais minéral du type « phosphate monocalcique ». 
L’efficacité du phosphore pour ce type de boues est estimée à 90 %. La teneur 
en phosphore contribue également à l’intérêt agronomique des boues urbaines. 
 
Potassium : Cet élément est indispensable pour la fertilisation des cultures mais 
se trouve peu ou pas dans les boues de station d’épuration. Les teneurs 
observées dans de la station d’épuration sont conformes aux valeurs 
généralement observées. 
 
Calcium et magnésium : En ce qui concerne ces deux éléments on ne parle 
plus de fertilisation, mais d’amendement. Ces deux éléments ne sont pas 
directement assimilés par les plantes ou très peu, mais permettent le maintien 
de la fertilité des sols par une action physico-chimique (maintien du pH et 
amélioration de la structure des sols). Le magnésium et le calcium sont présent 
en faible quantité dans les boues.  
 
 

Conclusion : 
La valorisation agricole des boues de la station d’épuration est justifiée 
grâce notamment aux teneurs en matière organique et en azote. 
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3.2 Détermination des doses d’épandage 
 

3.2.1 Rappel du contexte réglementaire 
 
Les épandages de produits constituant des fertilisants azotés doivent respecter 
les prescriptions de l’arrêté national relatif au programme d’action en zone 
vulnérable pour la lutte contre la pollution azotée agricole, du 6ième programme 
d’actions de la région Normandie sur la même problématique et les 
préconisations de la MIRSPAA. 
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3.2.2 Doses d’épandage 

Tableau 6 : Doses d’épandage – Station d’épuration d’Anneville-Ambourville de boues liquides (Type II) 

Caractéristiques Unités 

Epandages d’automne Epandage de printemps 
Prairie de plus de 6 mois Céréales 

après 
précédent 
céréale à 

paille 

CIPAN  Colza Betteraves Maïs Du 16 janvier 
au 1er mars 

Printemps-Eté 

Préconisation MIRSPAA 
Kg d’N tot/ha 70 110 110 170 170 120 170 

Kg d’P2O5/ha 165 165 165 165 165 48 48 

Limitation 6ème 
programme régional* 

Kg d’N 
120 70 120 150 120 60 120 

efficace/ha 

Dose d’épandage m3 / ha 16 26 26 40 40 17 17 

Azote total Kg / ha 65,6 106,6 106,6 164 164 69,7 69,7 

Azote efficace (30%) Kg d’N eff/ha 19,68 32,0 32,0 49,2 49,2 20,9 20,9 

Phosphore total Kg / ha 43,2 70,2 70,2 108 108 45,9 45,9 
Phosphore efficace 

(90%) Kg / ha 38,9 63,2 63,2 97,2 97,2 41,3 41,3 

Potassium Kg / ha 8 13 13 20 20 8,5 8,5 

Matière Organique Kg / ha 505,6 821,6 821,6 1264 1264 537,2 537,2 

Elément limitant - Azote Azote Azote Azote Azote Phosphore Phosphore 

 

Les doses d’épandage ont été calculées à partir des valeurs moyennes obtenues pour l’azote et le phosphore sur les analyses de 
2017 à 2020. La dose moyenne d’épandage a été estimée à 30m3/ha, selon la dose moyenne décrite dans le tableau ci-
dessous, mais également d’après les épandages réalisés depuis ces cinq dernières années. 
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3.3 Teneurs en Eléments Traces Métalliques et Composés Traces 
Organiques 

 
La teneur des boues en Eléments Traces Métalliques (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, 
Zn) et Composés Traces Organiques (HPA et PCB), détermine si une boue est 
valorisable en agriculture. Si un des éléments cités ci-dessus venait à dépasser 
les valeurs limites fixées par l’arrêté du 08 janvier, la boue serait dite « non-
conforme » et ne pourrait pas être valorisée en agriculture.  

Les teneurs en ETM et CTO ne dépassent pas les valeurs limites, les boues 
sont donc valorisables en agriculture.  

Tableau 7 : Teneurs en éléments traces métalliques dans les boues 

Eléments Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn 
Cr + Cu + 
Ni + Zn 

Anneville-Ambourville : 
Résultat obtenus 

(mg/kg MS) 
1,14 19,03 337,13 0,66 18,44 24,55 880,63 1255,21 

Valeur limite (mg/kg 
MS) 

10 1000 1000 10 200 800 3000 4000 

Anneville-Ambourville : 

Val Max / Val Lim (%) 
18 3,94 46,10 15 17,45 4,90 49 49,11 

Tableau 8 : Teneurs en composés traces organiques dans les boues 

Eléments 
Somme 
des PCB 

Fluoranthène Benzo(b)fluo
ranthène 

Benzo(a)p
yrène 

Anneville-
Ambourville : 
Valeurs max. 

obtenus (mg/kg MS) 

< 0,06 0,48 0,47 0,28 

Valeur limite (mg/kg 
MS) 0,80 5,00 2,50 2,00 

Anneville-
Ambourville : Val 
Max / Val Lim (%) 

7 9,5  18,76 14,10 

Les teneurs en CTO sont basées sur la première et unique analyse réalisée depuis 
le suivi agronomique d’Anneville-Ambourville. Cette analyse est la plus récente et est 
basée sur l’année 2020. 
Aucune des teneurs en ETM et CTO ne dépasse les valeurs limites et 
toutes les analyses témoignent de teneurs très éloignées de celles-ci. 
Les boues de la station d’épuration de Anneville-Ambourville sont donc 
valorisables en agriculture.  
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3.4 Flux cumulés et tonnage de matières sèches épandues 
 
L’arrêté du 8 janvier 1998 fixe également un certain nombre de valeurs limites 
permettant de surveiller la quantité d’ETM, de CTO accumulée et de 
matières sèches épandues sur 10 ans. 

 

La quantité de boue épandue sur 10 ans ne doit pas dépasser 30 tonnes de MS 
par ha. Avec une dose maximale de 40 m3/ha (dose maximale envisagée) et 
une période de retour moyenne de 4 ans la quantité de matière sèche 
maximale apportée par les boues est de  

- Anneville-Ambourville : 1,61 TMS/ha sur 10 ans ; 

 

Ces flux demeurent largement inférieurs à la limite réglementaire. 

Les flux cumulés en ETM et CTO ci-dessous ont été calculés avec cette même 
dose. 
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Tableau 9 : Flux en Eléments traces métalliques et composés traces organiques des boues de la station d’Anneville-Ambourville 

BOUES D'ANNEVILLE AMBOURVILLE                     
                              
Flux en Eléments traces métalliques et composés traces 
organiques                 
                              

Dose   40 T/ha   Dose 1,61 TMS/ha               
                              

Siccité   4,03 %   
Nombre d'apport sur 10 
ans : 3             

                              
      Teneurs en ETM (mg/kgMS) Teneurs en CTO (mg/kgMS) 

Valeurs maximums 
des  

analyses 

Cadmium Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc Cr+Cu+Ni+Zn 
Fluo- 

ranthène              
Benzo(b) 

fluoranthène                         
Benzo(a) 
pyrène                    

Somme 
 PCB                   

1,1 19,0 337,1 0,7 18,4 24,6 881 1255 0,48 0,47 0,28 0,06 
Flux cumulés en ETM (g/m2) Flux cumulés en CTO (mg/m2) 

Flux 0,0006 0,0092 0,1630 0,0003 0,0089 0,0119 0,4259 0,6070 0,2321 0,2273 0,1354 0,0290 
Valeurs Limites  

Arrêté 08/01/1998 
0,03 1,5 1,5 0,015 0,3 1,5 4,5 6 7,5 4 3 1,2 

%/Valeur limite 1,8% 0,6% 10,9% 2,1% 3,0% 0,8% 9,5% 10,1% 3,1% 5,7% 4,5% 2,4% 

 
Les flux en ETM et CTO sont donc largement inférieurs aux limites réglementaires. 
 

Conclusion : 
 
Les teneurs en ETM et CTO des boues d’Anneville-Ambourville, ainsi que les flux cumulés de ces mêmes éléments sont 
inférieurs aux limites fixées par l’arrêté du 08/01/98. La quantité de matière sèche épandue sur 10 ans est inférieure au 
seuil fixé. Les boues sont donc valorisables en agriculture à la dose et fréquence proposées. 
En termes de flux de polluants, les doses maximales décrites précédemment sont appropriées avec une période de 
retour moyenne de 4 ans. 
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Volume gisement

Dose d'épandage
X Période de retour X Coefficient de sécurité de 20%

 

4. Dimensionnement du périmètre 
 
 
La surface théorique épandable est estimée à partir des éléments suivants : 
 
 - le volume du gisement, 
 - les doses d’épandage envisagées, 

- un coefficient de sécurité. 
 

 Hypothèses retenues pour le dimensionnement :  
 
- Gisement maximal de boues à épandre : 15,3 TMS, à 4,03 % de siccité : 380 

m3 ;  

- Dose moyenne d’épandage : 30 m3/ha ; 

- Retour moyen sur parcelle de 4 ans. 

 

Surface nécessaire pour le plan d’épandage 

 

 

 

2,13
12

370
 = 111 ha 

 
 

Conclusion : 
 
La surface théorique du plan d’épandage est donc évaluée à 61 hectares 
épandables. Cette surface est à ajuster en fonction des capacités réelles 
d’accueil en agriculture présentées dans les chapitres suivants.  

 

380/30 x 4 x 1,2 = 60,8 ha 
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G. ETUDE DU CONTEXTE 
AGRICOLE 

 

1. Présentation générale des exploitations agricoles 
du secteur 

Le territoire agricole est divisé, pour les besoins de l’information statistique et 
une meilleure analyse des différents secteurs, en petites régions agricoles. C’est 
ce que l’on appelle le découpage INSEE. Pour la Seine-Maritime on distingue six 
petites régions agricoles. Le périmètre d’étude se situe dans la Vallée de Seine  
 

 

Figure 1 : Petites régions agricoles de Seine-Maritime 

 
Ces secteurs à vocation agricole se caractérisent par des assolements diversifiés 
de type: blé / colza / maïs / blé / lin / blé / betterave, avec quelques cultures de 
féveroles et de pomme de terre. 
La région comportant de nombreux élevages, les prairies sont nombreuses (près 
de 20 % de la SAU) et l’assolement diversifié. 
Les terres sont très fertiles et propices à une agriculture intensive ; les 
exploitations agricoles sont de tailles très hétérogènes.  
 

Anneville-Ambourville 



SUEZ ORGANIQUE AU CAPITAL DE 15 250 000 є RCS VERSAILLES B 345 306 880 – SIRET 345 306 880 00 203 – APE 38.21Z 

Dossier de déclaration des épandages d’Anneville-Ambourville 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE   

Page 40 sur 77 
 

 

2. Présentation des agriculteurs proposés pour le plan 
d’épandage 

 
Deux exploitations agricoles se sont proposées pour constituer le plan 
d’épandage. Nous étudierons si la capacité d’accueil est suffisante dans les 
paragraphes suivants.  
Les exploitations initiales du plan d’épandage en 2006 sont Patrice LEFEBVRE, 
Olivier DECLERCQ et Fernand AGNES. Les exploitations CHERON Dominique et 
DECAUX Nicolas ne faisaient pas partie du plan d’épandage initial. 
Les deux nouvelles exploitations agricoles sont situées à proximité de la station 
d’épuration, dont l’une d’entre elle se situe sur Anneville-Ambourville. Les 
parcelles concernées sont, le plus souvent, à quelques kilomètres de celle-ci (7 
km au plus loin).  

Tableau 10 : Nom et adresse des exploitations agricoles 

Nom de 
l’exploitation 

Nom de 
l’agriculteur 

Commune du siège 
d’exploitation 

Adresse N° SIRET Code 
exploitant 

CHERON DOMINIQUE 
CHERON 

Dominique YVILLE-SUR-SEINE 
758 Rue des 

Paradis 
421 753 377 

00017 01 

DECAUX NICOLAS DECAUX Nicolas 
ANNEVILLE-

AMBOURVILLE 
3128 Route 
du Marais 

851 362 848 
00018 02 

 

o Motivations 
 
Les agriculteurs retenus ont manifesté leurs intérêts pour les boues de la station 
d’épuration d’Anneville-Ambourville du fait : 
 

- de leur teneur en matière organique stable, 
- de leur richesse en éléments fertilisants : Azote, Potasse et 

Phosphore, 
- de leur fabrication locale. 

 
Une codification permet d’identifier les parcelles du périmètre d’épandage 
constitué sur les cartes présentées en annexe. 
Les parcelles mises à disposition ont été codifiées de la manière suivante : 
 N° d’exploitation – n° de parcelle 
 

Chaque parcelle du périmètre d’épandage est désignée par un numéro constitué 
de deux parties : il commence par le N° de Code de l’exploitation et se termine 
par le n° de la parcelle au sein de l’exploitation. 

Exemple : parcelle 01-02 = parcelle n°2 de M. CHERON Dominique 
 

Les cartographies des parcelles du périmètre d’épandage proposé figurent en 
annexe. 
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3. Les cultures pratiquées 

3.1 Assolements culturaux 
 
Les surfaces et cultures pratiquées se répartissent comme suit : 

Tableau 11 : Assolement des exploitations (ha) 

             Cultures 

Agriculteurs          B
lé

 

O
rg
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p
ri
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te

m
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et
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CHERON DOMINIQUE 5 7,5 - 4 7 18,5 42 

DECAUX NICOLAS 12 - 2 3 8 52 77 

TOTAL 17 7,5 2 7 15 70,5 119 

 
Ces exploitations sont représentatives des exploitations agricoles du secteur. Les 
prairies représentent 59 % de la surface totale.  
 

 
 

 

 
 
 
 

Figure 2 : Diagramme de répartition des cultures 
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Les cultures proposées à l’épandage sont : 
 

 Avant maïs ; 
 Après céréales ; 
 Sur prairies temporaires. 

 

3.2 Bilan CORPEN 
 
Un bilan CORPEN complet des 2 exploitations figure en annexe. 
Chacun des deux agriculteurs possèdent un élevage de vaches allaitantes. 
L’ensemble des exploitations et de tous les imports et exports d’azote, de 
phosphore et de potasse sont décrits dans le bilan CORPEN porté en annexe de 
ce dossier. 
 
Les besoins des exploitations sont largement supérieurs aux apports liés aux 
cultures. 
Il n’y a donc pas de concurrence entre l’épandage des boues de Anneville-
Ambourville et des épandages liés aux cultures. 
 

L’épandage pourra être réalisé sur les exploitations agricole sans risque de 
pollution par surfertilisation. 

 
A. Adéquation du périmètre global sur le facteur azote 
 
La charge en azote à recycler est de : 1,56 tonnes d’N total. 
Le coefficient de disponibilité de l’azote des boues est de 30 %. 
La quantité totale annuelle à recycler est donc de 1,56 x 0,30 : 0,47 tonne d’N. 
 
Les exploitations agricoles proposées pourraient théoriquement accueillir (selon 
le bilan CORPEN en annexe) annuellement 47,4 tonnes d’azote. 
 

Le périmètre d’épandage assimile aisément la charge en azote contenue dans 
les boues de la station d’épuration (47,4 – 0,47) = 46,93 tonnes d’azote à 
apporter en complément des restitutions par les boues). 

 
B. Adéquation du périmètre global sur le facteur phosphore 
 
La charge en phosphore à recycler est de 1,03 tonnes. 
Le coefficient de disponibilité du phosphore des boues est de 90 %. 
La quantité totale annuelle à recycler est donc de 0,93 tonnes de P2O5. 
 
Les exploitations agricoles proposées pourraient théoriquement accueillir (selon 
le bilan CORPEN en annexe) annuellement 10,7 tonnes de P2O5. 
 
 

Le périmètre d’épandage assimile aisément la charge en azote contenue dans 
les boues de la station d’épuration (10,7 – 0,93) = 9,77 tonnes de phosphore 
à apporter en complément des restitutions par les boues). 

 
L’apport important de phosphore permettra à l’agriculteur de faire une impasse 
sur cet élément durant l’année d’épandage et l’année suivante. 
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C. Adéquation du périmètre global sur le facteur potasse 
 
La quantité totale annuelle à recycler est de 0,19 tonne de K2O. 
 
Les exploitations agricoles proposées pourraient théoriquement accueillir (selon 
le bilan CORPEN en annexe) annuellement 33,4 tonnes de K2O. 
 
Le périmètre d’épandage assimile aisément la charge en azote contenue dans les 
boues de la station d’épuration (33,4 – 0,19) = 33,21 tonnes de potasse à 
apporter en complément des restitutions par les boues). 
 
 
Conclusion 
 
Les rotations culturales des exploitations agricoles retenues sont en 
adéquation avec les besoins techniques des boues de la station d’épuration 
d’Anneville-Ambourville et permettent d’envisager des apports de boues en 
été pour les cultures céréalières, le colza et les CIPAN.  
Pendant les épandages, les boues sont enfouies directement. 
Les bons rendements culturaux du secteur assurent dans ces conditions, une 
très bonne valorisation des éléments fertilisants.  
 
Les surfaces potentiellement épandables référencées sont suffisantes pour le 
gisement maximal prévu : 15,3 TMS. 
 

 
 
 
 

4. Sorties du plan d’épandage 
 
Suite à la mise à jour de ce plan d’épandage, trois agriculteurs en sont sortis, M. 
AGNES Fernand, M. DECLERCQ Olivier et M. LEFEBVRE Patrice. La totalité de 
leurs parcelles et de leurs surfaces se trouve en annexe de ce dossier. 
 
Conformément à la réglementation, lors du retrait d’une parcelle du plan 
d’épandage, des analyses de sols portant sur les éléments traces métalliques 
(Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) et le pH ont été effectuées sur 4 points de 
références (les résultats d’analyses d’entrées et de sorties se trouvent en annexe 
de ce dossier). Les analyses de sols de sortie montrent des résultats bien en 
dessous des seuils réglementaires. 
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5. Possibilités d’apports de boues 
 

5.1 Possibilités d’apports  
 
Compte-tenu des pratiques culturales et de la capacité de stockage, les apports 
s’effectueront en une période : 
 

 Avant les semis d’escourgeon (entre deux céréales) en août – septembre. 
 En août – septembre, moins de 15 jours avant le semis des engrais verts 

qui précédent les cultures de printemps. 
 Sur prairies 

 
Les surfaces totales proposées dans le cadre de ce plan d’épandage sont 
résumées dans le tableau suivant.  

Tableau 12 : Détail des surfaces proposées par exploitation par an 

Exploitant 
Epandage des fumiers Epandage des boues 

TMB 
Culture Surface (ha) Culture Surface (ha) 

CHERON 
DOMINIQUE 

Prairie 17 CIPAN 11,5 299 
Blé 5 Prairie 0,5 8,5 
Maïs 3       

SOUS-TOTAL   25   12 308 
DECAUX NICOLAS Blé 5 CIPAN 5 130 

Prairie 27 Blé/blé 7 112 
Maïs 2 Prairie 13 221 

SOUS-TOTAL   34   25 463 
TOTAL   59   37 771 
 
Le périmètre du plan d’épandage est suffisant pour valoriser l’ensemble 
de la production de boues de la station d’épuration. 
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5.2 Adéquation filière de traitement / filière de valorisation 
 
Avant de vérifier l’adéquation entre une filière de traitement et la filière de 
valorisation, il est nécessaire de s’assurer que la filière de valorisation est 
pérenne et suffisamment dimensionnée : 
 

 Deux exploitations agricoles acceptent de valoriser les boues de la 
station d’épuration d’Anneville-Ambourville, 

 La surface étudiée est de 88,51 ha, 
 Après étude du terrain et des contraintes environnementales, la 

surface labourable épandable est de 67,22 ha, 
 Les apports de boues pourront se faire une fois par an, au moment 

des épandages d’été,  
 Les doses d’apport de boues ont été calculées selon les cultures. 

 
Les surfaces pouvant être mises à disposition sont suffisantes pour assurer de 
manière rationnelle la valorisation de la totalité des boues produites. 

 
L’adéquation de la filière de traitement des boues et du milieu récepteur 
(agriculture) peut se mesurer par les différents critères présentés dans le tableau 
suivant. 

Tableau 13 : Adéquation des boues à la valorisation agricole 

Critères 
Plan d’épandage des boues d’Anneville-

Ambourville 
Surfaces mises à disposition Suffisantes 

Matériels de transport 
Epandage direct, transport jusqu’aux 

parcelles par épandeur par une 
entreprise spécialisée.  

Matériels d’épandage** 

Une entreprise spécialisée se charge 
d’épandre les boues avec un matériel 

adapter réduisant les nuisances 
sonores, olfactives ... 

Sols adaptés Oui 

Risques de lessivage 

Faibles : 
- Sol limoneux-sableux à forte réserve 
utile ; 
 

Facilité pour l’implantation de la culture 
suivante 

Oui, pas de déstructuration des sols et 
intervention prenant en compte le 
planning des pratiques culturales. 

Gênes olfactives du produit 

Faible : épandages sur moins d’une 
semaine, isolement des habitations, 

matière organique chaulée, 
enfouissement lorsque cela est 

possible. 

Distance des parcelles / à la step Faible : moins de 10 kilomètres pour 
les parcelles les plus éloignées. 

Intérêt pour la valeur fertilisante et 
amendante des produits 

Bonne (MO, N, P). 



SUEZ ORGANIQUE AU CAPITAL DE 15 250 000 є RCS VERSAILLES B 345 306 880 – SIRET 345 306 880 00 203 – APE 38.21Z 

Dossier de déclaration des épandages d’Anneville-Ambourville 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE   

Page 46 sur 77 
 

Modalités de stockage Stockage dans un silo couvert  

  

Conclusion 
 
Les parcelles proposées par les exploitants agricoles permettent de s’assurer 
de la bonne tenue des épandages. 
 
Pendant les épandages, les boues sont enfouies directement. 
Les bons rendements culturaux du secteur permettent, dans ces conditions, 
une très bonne valorisation des éléments fertilisants.  
 
Les surfaces potentielles sont suffisantes pour le gisement maximal prévu : 
15,3 TMS de boues tous les 4 ans. 
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H. ETUDE DE CONTEXTE 
ENVIRONNEMENTALE 
LOCAL 

 
Chaque site possédant une spécificité agro-environnementale, il est nécessaire 
d’en connaître les principaux facteurs pour écarter tout risque d’accident, 
notamment sur les sols et les cultures. Sur le secteur du périmètre d’épandage, 
nous rappellerons les éléments ci-après. 
 

1 Localisation générale du secteur d’étude 
 
Le secteur d’étude se situe au Sud du département de la Seine-Maritime entre 
Rouen et Le Havre. La commune est encerclée par la boucle de la Seine auquel 
divers ponts permettent de fluidifier le trafic au travers des différentes 
communes voisines. On se situe à cet endroit non loin de l’Eure. Le secteur se 
caractérise par des villages peu urbanisés, toutefois à quelques kilomètres de la 
métropole de Rouen. 
 
Les communes étudiées dans le cadre de la présente étude se situent dans la 
Seine-Maritime : Anneville-Ambourbille et Yville-sur-Seine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Cartographie du secteur d'étude 
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2 Contexte géologique 
 
Le département de la Seine Maritime est entièrement situé dans le Bassin 
Parisien. Le soubassement général du département est constitué par de la craie 
dont l’épaisseur atteint 240 mètres ; les dépôts tertiaires ne prennent de 
l’importance que dans la partie Est du département. 
 
La formation superficielle la plus répandue est l’argile à silex, elle est 
fréquemment recouverte de limons des plateaux. L’immense majorité des 
parcelles du plan d’épandage est donc au contact des limons des plateaux. On 
retrouve également sur une partie du périmètre d’épandage des formations à 
silex.  
La quasi-totalité des parcelles du plan d’épandage est donc concernée par des 
épaisseurs importantes de limons des plateaux ce qui explique la très bonne 
fertilité des sols. 
 

3 Contexte hydrogéologie 
 
Le territoire concerné par le plan d’épandage est hydrogéologiquement constitué 
par une série de réservoirs superposés, qui abritent des nappes ou groupes de 
nappes : 
 
Nappe des alluvions. A la base des alluvions, les graviers ont souvent une 
épaisseur trop faible pour donner des débits importants. 
Dans les vallées sèches, un cours souterrain est généralement présent à la base 
du remblaiement alluvial et alimente des puits à faible débit. Près de la mer, leur 
niveau est soumis à l'influence de la marée et l'eau est souvent saumâtre. 
 
Nappe de la craie. La craie présente une double perméabilité : par la porosité 
liée à sa constitution lithologique et par des fissures liées aux diaclases agrandies 
par dissolution. Les eaux de ruissellement s'enfoncent ainsi dans la craie. Le sens 
d'écoulement général de la nappe se fait en direction de la côte.  
Des intercalations de niveaux marneux, des bancs de silex ou des niveaux durcis 
de craie, constituent dans la craie plusieurs niveaux moins perméables qui 
donnent lieu localement à des écoulements préférentiels. 
C'est ainsi que dans le Sénonien on observe plusieurs sources dans les zones où 
la surface topographique recoupe de tels niveaux. 
 
Nappe du Sénonien-Turonien. La craie a une double perméabilité : 
perméabilité submicroscopique liée aux interstices entre les grains : perméabilité 
due au réseau de diaclases. Cette dernière peut être accrue par les phénomènes 
de dissolution (diaclases agrandies, puits de dissolution). Par contre, la 
perméabilité peut être très réduite dans certains niveaux peu diaclasés ou bien 
cimentés. Aussi peut-on avoir localement rétention d'eau dans la craie. Cette 
nappe peut être présente au sud de la zone d’étude. 
 
Nappe du Cénomanien sableux. Au-dessus des argiles du Gault, cette 
formation sableuse est un bon réservoir aquifère. 
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Nappe de l'Albien. Sous les argiles du Gault, des sables et grès verts (les« 
Sables verts ») albiens, de 10 m de puissance utile environ, constituent un bon 
réservoir. Mais son alimentation par les affleurements est assez faible. L'eau 
s'écoule de cette région vers le NW; le niveau piézométrique serait à la cote + 30 
m. 
L'eau de ces forages est potable. 
 
Nappe du Crétacé inférieur. Sous les argiles du Gault, les sables du Crétacé 
inférieur constituent un bon réservoir, mais son alimentation est très réduite car 
ces sables ne peuvent recevoir que les eaux s'infiltrant par leurs affleurements, 
assez limités. 
 
Nappes profondes. Le forage Villequier a recoupé les nappes bathoniennes et 
bajociennes, salées. Ces nappes sont très peu connues. 
 
Il est important de noter que les épandages de boues ne peuvent 
constituer un risque de pollution des eaux par les nitrates, car les 
apports sont modulés pour être en adéquation avec les besoins des 
cultures. 
 

4 Contexte climatique 
 
L’étude des facteurs climatiques est appréhendée à partir des données annuelles 
moyennes recueillies auprès de la station Rouen-Boos. Les facteurs climatiques 
combinés à l’étude pédologique permettent d’apprécier : 
 
- Les risques de lessivage des éléments solubles (nitrates) et les risques de 

ruissellement des particules en surface. 
 
- Les possibilités d’accès aux parcelles et le matériel le plus adapté aux livraisons 

et épandages. 
 

Les données climatiques majeures sont résumées dans les graphiques suivants : 
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Figure 4 : Graphique représentant le bilan hydrique 
sur la station de Rouen-Boos 
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RU (Réserve Utile du Sol): Elle dépend de plusieurs facteurs (texture, 
profondeur…) et représente la capacité de rétention en eau des sols. Ainsi un sol 
profond dispose d’une RU plus élevée qu’un sol peu épais.  
Drainage du sol : c’est la hauteur d’eau qui est lessivée une fois son passage à 
travers le sol considéré. Le lessivage n’apparaît que lorsqu’une certaine 
pluviométrie est dépassée. 

 
 

 
Conclusion 
 

Compte tenu de la faiblesse des températures en période hivernale, la 
mobilisation d’éléments fertilisants par les plantes est quasi nulle à cette période 
et il n’y a pas de minéralisation des composés organiques. 
Compte tenu du bilan hydrique excédentaire à cette même période (octobre à fin 
février), il apparaît délicat d’organiser des épandages d’effluents organiques sur 
sols nus. 
Compte tenu des assolements pratiqués, les périodes préférentielles et 
prévisionnelles d’épandage se situent en période de déficit hydrique et 
participent à garantir l’absence de risque de lessivage des éléments apportés. 
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Figure 5 : Graphique représentant le drainage mensuel 
moyen sur la station de Rouen Boos 
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5.  Zones inondables 
 
Le risque inondation concerne une grande majorité des communes du 
département. 
 

 

Figure 6 : Représentation des PPRI sur le secteur d’étude 

 
Les cours d’eau de la Seine ont fait l'objet d'un plan de prévention du risque 
inondation (PPRI) spécifique. Le présent secteur concerne le PPRI de la Vallée de 
Seine et de ses affluents. Ces plans comportent une carte de zonage 
réglementaire et un règlement qui autorise ou interdit les projets. Sur le présent 
secteur d’étude, les 2 communes du plan d’épandage sont concernées par ce 
PPRI, Anneville-Ambourville et Yville-sur-Seine. 
 
Ce document présente également des objectifs plus spécifiques sur des 
territoires plus restreints appelés territoires à risque important d'inondation 
(TRI).  
 

Anneville-Ambourville 
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Figure 7 : Représentation des Territoires à Risque Importants d’Inondation (TRI) sur le 
secteur d’étude 
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6 Protection des ressources en eau potable 

6.1 Zones de protection de captages AEP : 
 
Les périmètres de protection de captages DDAF sont destinés à préserver la 
ressource de tout risque de pollution, notamment azotée. En général un captage 
ou un forage destiné à l’alimentation en eau potable est protégé par trois 
zonages : 

 
 PPI, le Périmètre de Protection Immédiat, situé à quelques mètres du 
forage, toute activité y est interdite. 
 PPR, le Périmètre de Protection Rapprochée, situé à quelques dizaines 
ou centaines de mètres du forage, les activités y sont très réglementées, les 
épandages de boues y sont interdits. 
 PPE, le Périmètre de Protection Eloigné, situé à quelques3ètres du 
forage, ce dernier n’est pas toujours mis en place. Les épandages ainsi que 
le stockage de boues y sont souvent réglementés.  

 
Aucun captage est concerné par le périmètre d’étude. 

 
Un seul périmètre de protection de captages d’eau potable a été identifié à 
proximité du secteur d’étude, il est à l’ouest du périmètre d’étude : 
 

 Captage de Bardouville ; 
 
 

Aucune parcelle ne se situe dans les PPR, PPE et PPI de ces 
captages d’eau potable. La cartographie des parcelles épandables 
pressenties en annexe confirme qu’elles ne se situent pas dans ces 
périmètres. 

 

6.2 Zones d’actions renforcées pour la protection de la ressource 
en eau potable 

 
Au sens du 6e programme d’actions régional en vue de la protection des eaux 
contre les nitrates d’origine agricole, les zones d’actions renforcées en Seine-
Maritime sont constituées par les bassins d’alimentation de captages d’eau 
destinées à la consommation humaine dont la teneur en nitrates des eaux brutes 
est la plus dégradée.  
La Zone d’Actions Renforcées la plus proche du secteur d’étude est celle de 
Bardouville, commune voisine du périmètre étudiée. Aucune commune du 
présent dossier n’est concernée. 
 

6.3 Protection des cavités ou zone d’infiltration préférentielles 
 
Les cavités souterraines sont des vides qui affectent le sous-sol, et dont l’origine 
peut être soit humaine, soit naturelle. Le site du BRGM a recensé un certain de 
nombre de cavités qui ont été géolocalisées sur le secteur (cartes jointes en 
annexe). Le 6e programme d’actions oblige à la mise en place d’une couverture 
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permanente herbacée ou boisée non fertilisée d’une largeur minimale de 5 m 
autour de ces cavités. Une distance de 35 m doit être respectée par rapport à 
ces cavités lors des épandages de boues. 
 
Aucune parcelle n’est concernée par des bétoires ou marnières ; si une cavité 
était repérée pendant les épandages, une distance de protection minimale de 35 
mètres serait respectée lors des épandages.  
Les distances de protection sont portées sur les cartographies, elles génèrent des 
zones inaptes aux épandages dont les surfaces sont calculées. 
 

7 Etude des zones de protection de la nature 

7.1 Rappels généraux 
 
Les protections en matière d’environnement mises en place par le Ministère de 
l’Environnement sur le territoire français s’articulent autour de 2 axes : 

 La protection de la nature ; 
 La protection des sites et paysages. 
 

1/ La protection de la nature s’appuie principalement sur la Loi 76.629 du 
10/07/76 et sur ses décrets d’application. Elle prend également en compte les 
Directives européennes, notamment la Directive “oiseaux” CEE 79/403 et la 
Directive “habitats” CEE 92/43. 

 
La réglementation consiste à préserver le milieu naturel à l’intérieur de zones 
identifiées avec des effets coercitifs plus ou moins importants selon leur type de 
classement : 

 Réserve Naturelle (conservation flore, faune, sol, eaux, minéraux et 
fossiles…) ; 
 Réserve Naturelle Volontaire (protection de la flore) ; 
 Arrêtés de Biotope (préservation du biotope, protection des milieux 
contre les activités nuisibles à leur équilibre biologique) ; 
 Zone de Protection Spéciale (suivant le réseau Natura 2000 mis en 
œuvre pour l’application de la Directive CEE 92/43 : protection des oiseaux, 
de la faune et de la flore). 
 

2/ La protection des sites et paysages repose sur la législation concernant les 
sites (Loi du 02/05/30), les abords des monuments historiques (Loi du 25/02/43 
modifiant la Loi du 31 décembre 1913), les secteurs sauvegardés (Loi du 
04/08/62) et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (Loi du 07/01/83 modifiée par la Loi du 08/01/93). 
 
Les surfaces mises à disposition dans un plan d’épandage étant 
systématiquement exemptes de toute zone habitée, seules les dispositions en 
matière de protection paysagère sont susceptibles de contraintes 
supplémentaires. 
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Celles-ci consistent principalement en la surveillance de l’évolution des sites dont 
la qualité paysagère est reconnue du ressort de l’Etat. Ainsi, ont été recensés 
dans chaque département, tous les sites rentrant dans le cadre de la protection 
des monuments naturels et sites de caractère historique, artistique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque. Ces sites sont inscrits ou classés suivant l’ampleur des 
contraintes portées à l’utilisation des lieux. 

 
Les épandages ne modifient pas la structure paysagère. L’activité épandage est 
réalisée avec un matériel classique aux périodes des travaux agricoles courants 
(labour, moissons, semis, fertilisation). Ils participent à lutter contre l’érosion 
puisqu’ils améliorent la structure des sols et obligent de pratiquer des cultures 
intermédiaires qui évitent de laisser les sols nus. 
 

7.2 Sites inscrits et classés 
 
Il n’y a pas de site inscrit ni classé sur les communes du présent plan 
d’épandage. Les sites les plus proches sont des sites inscrits au Patrimoine des 
monuments historiques situés sur le secteur de Jumièges et de Saint-Martin-de-
Boscherville. 
 

7.3 Zones de protection de la nature 
 
ZNIEFF 
Définitions : 
 
- ZNIEFF = Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique, Floristique. 
On distingue les Z.N.I.E.F.F. de type II (grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes) et les 
Z.N.I.E.F.F. de type I (secteurs d’une superficie en général limitée, caractérisée 
par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux, rares, 
remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional). 

 
Ces inventaires n’impliquent aucune contrainte réglementaire, à fortiori pour les 
épandages. 
 

 ZNIEFF type II  
 

Les ZNIEFF de type II concernent essentiellement les coteaux des vallées et des 
forêts.  
2 ZNIEFF de type II sont recensées sur le secteur d’études. Elles sont présentées 
ci-après. 
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Tableau 14 : Parcelles concernées par les ZNIEFF de Type II 

 
 
Le détail des ZNIEFF correspondantes figurent en annexe du présent 
document. 
 
Les épandages sur la parcelle localisée dans la ZNIEFF n’affectent pas 
l’intégrité de ces milieux écologiques. Les épandages sont assimilés à 
des pratiques de fertilisation classiques. Ils se substituent à des apports 
d’engrais minéraux et/ou d’amendements organiques et sont réalisés 
sur des espaces de grandes cultures ayant peu d’intérêt floristique ou 
faunistique. Les modalités de leur réalisation garantissent l’absence 
d’impact sur les espaces limitrophes des parcelles épandues et par 
conséquence sur leur richesse écologique : il n’y a donc pas d’incidence 
sur les milieux environnants (hormis l’apport bénéfique de matière 
organique ou des fertilisants minéraux aux sols). 

 
 ZNIEFF type I 
 

Les ZNIEFF de type I, de très faible superficie, sont le plus souvent localisées au 
sein de ZNIEFF de type II et essentiellement au niveau de bosquets, de pelouses, 
de coteaux et de carrières, ne concernant pas les zones agricoles à vocation de 
grandes cultures. 

 

Tableau 15 : Parcelles concernées par les ZNIEFF de Type I 

 

NOM ZNIEFF type II Code 
National 

Communes 
concernées 

du plan 
d’épandage 

Parcelles 
concernées 

LA ZONE ALLUVIALE DE LA BOUCLE 
D'ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

230031040 

YVILLE-SUR-
SEINE 

01-04, 02-12, 
02-13, 02-15, 
02-16, 02-18, 
02-20, 02-21, 

02-25 
 

LES CÔTES ENTRE HEURTEAUVILLE 
ET YVILLE-SUR-SEINE 

230031047 
BARNEVILLE-
SUR-SEINE 

01-02 et 01-03 
 

LES TERRASSES DE LA SEINE 
D'YVILLE-SUR-SEINE À BERVILLE-

SUR-SEINE 
230031043 

BERVILLE-SUR-
SEINE 

01-09, 01-11, 
01-13, 01-15 et 
02-04, 02-05, 

02-24 

NOM ZNIEFF type I Code 
National 

Communes 
concernées 

du plan 
d’épandage 

Parcelles 
concernées 

Parcelles 
concernées 

partiellement 

LES PRAIRIES HUMIDES 
ENTRE ANNEVILLE-
AMBOURVILLE ET 

YVILLE-SUR-SEINE 

230030731 
Anneville-

Ambourville 

01-09, 02-12, 
02-13, 02-15, 
02-16, 02-18, 
02-20, 02-21  

01-15, 02-25 
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Les cartographie des ZNIEFF correspondantes figurent en annexe du présent 
document. 
 
Il convient de rappeler que les épandages sont exclusivement réalisés 
sur des espaces de grandes cultures mono-spécifiques dénuées de tout 
intérêt écologique et dans des conditions empêchant tout apport ou 
impact hors de la parcelle d’épandage. 
 

7.4.  Zones Natura 2000 
 
Natura 2000 est un réseau écologique européen, regroupant l’ensemble des sites 
naturels désignés en application des directives européennes « Oiseaux » (n° 
2009/147/CE du 30 novembre 2009) et « Habitats » (n° 92/43/CEE du 21 mai 
1992).  
 
 
La directive Habitats concerne : 

- les habitats d’intérêt communautaire mentionnés dans son annexe du fait 
de leur danger de disparition, de leur aire de répartition restreinte et/ou 
de leurs caractéristiques remarquables propres à l’une ou à plusieurs des 
six régions biogéographiques (alpine, atlantique, continentale, 
macaronésienne, méditerranéenne et boréale). Chaque état membre 
désigne comme Zone de Spéciale de Conservation (ZSC) des sites 
présentant un intérêt communautaire 

- les habitats abritant des espèces d’intérêt communautaire mentionnées 
dans la cartographie présente en annexe de ce dossier. 
Chaque état membre désigne comme Zone de Spéciale de Conservation 
(ZSC) des sites présentant un intérêt communautaire. 

 
Le secteur du plan d’épandage est concerné par la zone Natura 2000 classée 
Sites d’Intérêt Communautaires (SIC) récapitulées ci-après. 

Tableau 16 : Caractéristiques de la zone Natura 2000 classée Sites d’Intérêt 
Communautaires (SIC) 

 
Concernant les parcelles concernées par cette zone Natura 2000 classée Sites 
d’Intérêt Communautaires (SIC), l’épandage des boues est exclusivement 
localisé sur les parcelles d’épandage (absence de projection en dehors de celles-
ci) et ne modifie pas la structure paysagère des espaces limitrophes de la 
parcelle épandue.  
 
L’activité épandage des boues doit être rapprochée des activités classiques de 
fertilisation, elle utilise le même type de matériel agricole. Les zones Natura 

Numéro Zone Natura 
2000 

Nom Zone Natura 2000 Parcelles concernées 

FR2300123 Boucles de la Seine aval 

01-04, 02-12, 02-13, 
02-15, 02-16, 02-18, 
02-19, 02-20, 02-21, 

02-25.  
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2000 considérées ne peuvent donc pas être impactées par les boues épandues 
ou leurs composants. 
 

 
La directive Oiseaux concerne : 

- soit les habitats des espèces inscrites dans son annexe I (espèces 
menacées de disparition, vulnérables ou rares)  

- soit les milieux terrestres ou marins utilisés par les espèces migratrices 
non visées par l’annexe I et dont la venue est régulière. Chaque état 
membre désigne comme Zone de Protection Spéciale (ZPS) des sites 
présentant un intérêt communautaire pour une ou plusieurs espèces 
d’oiseaux en fonction des critères établis par la directive Oiseaux. 

 
Le secteur du plan d’épandage est concerné par la proximité de zones Natura 
2000 classées Zone de Protection Spéciale (ZPS) récapitulées ci-après. 

Tableau 17 : Caractéristiques de la zone Natura 2000 

 

Aucune parcelle du plan d’épandage pressenti ne se situe à l’intérieur 
d’une zone Natura 2000 classé en Zone de Protection Spéciale. 

Les épandages de boues n’auront donc pas d’impact sur ces milieux. 

Ce dossier s’engage dans toutes les closes de Natura 2000, sans 
engendrer d’augmentation de la surface agricole et permet également de 
substituer une fertilisation chimique pour une fertilisation organique.  
 
Les cartographie des zones Natura 2000 correspondantes figurent en 
annexe du présent document. 
 
L’épandage des boues est exclusivement localisé sur les parcelles d’épandage 
(absence de projection en dehors de celles-ci) et ne modifie pas la structure 
paysagère des espaces limitrophes de la parcelle épandue.  
Les distances d’isolement fixées par rapport aux entités hydriques garantissent 
l’absence de déplacement ou ruissellement des éléments apportés sur les sols 
hors de la parcelle. Les quantités épandues et les conditions d’épandage 
participent également à garantir cette protection. Les zones Natura 2000 
considérées ne peuvent donc pas être impactées par les boues épandues ou leurs 
composants.  
Les espèces animales et végétales vivant sur ces zones Natura 2000 ne sont 
donc pas impactées par les épandages.  
 
Des micromammifères, insectes, vers résident et se nourrissent dans les espaces 
agricoles des grandes cultures sont concernés par les épandages des boues. Ces 
animaux peuvent potentiellement entrer dans la chaine alimentaire des espèces 
remarquables des Natura 2000 considérées.  
L’activité épandage des boues doit être rapprochée des activités classiques de 
fertilisation, elle utilise le même type de matériel agricole.  

Numéro Zone Natura 
2000 Nom Zone Natura 2000 

FR2310044 Estuaire et marais de la Basse Seine 



SUEZ ORGANIQUE AU CAPITAL DE 15 250 000 є RCS VERSAILLES B 345 306 880 – SIRET 345 306 880 00 203 – APE 38.21Z 

Dossier de déclaration des épandages d’Anneville-Ambourville 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE   

Page 59 sur 77 
 

 
Le passage des tracteurs agricoles dans les parcelles n’est donc pas plus 
perturbant que les pratiques agricoles classiques sur la faune locale. Ces 
passages sont ponctuels, limités dans le temps et ne concernent pas toutes les 
parcelles agricoles du secteur. 
L’origine et les contrôles effectués garantissent l’absence de risque sanitaire.  
En conclusion, la chaine alimentaire à laquelle participent les espèces 
remarquables des zones Natura 2000 considérée ne peut pas être impactée par 
les épandages. 
 
De manière directe ou indirecte, les épandages n’ont pas de 
répercussion sur le milieu de vie ou l’habitat de ces espèces, sur la 
qualité ou quantité de nourriture à disposition dans leur milieu naturel. 
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8 Synthèse sur l’étude environnementale 
 
Le secteur étudié se caractérise par une ressource en eau à préserver 
relativement peu sensible. 

 
Le secteur est concerné par des zones de protection environnementales avec des 
zones humides et boisements et qui font l’objet de protections au titre de la 
conservation de la faune et de la flore mais qui sont relativement éloignées et qui 
ne concernent pas les zones agricoles.  

 
Des distances de protection sont à respecter lors des épandages par rapport aux 
eaux superficielles (plans d’eau, cours d’eau, cavités…) et notamment les bords 
de Seine contournant la commune d’Anneville-Ambourville et permet ainsi 
d’éviter les risques de pollutions par ruissellement. 

 
L’ensemble du Bassin Seine-Normandie fait l’objet d’un Plan de Gestion des 
Risques d’Inondation. Pour les parcelles se situant à proximité d’un cours d’eau, 
une zone d’exclusion de 35 mètres a été mise en place. Aucun Territoire à Risque 
d’Inondation n’a été recensé dans le secteur. 
 
2 zones de captages d’eau potable et leurs périmètres de protection ont été 
identifiées sur le secteur d’étude. Aucune parcelle ne se situe dans les zones de 
périmètres de protection concernées. 

 
Des distances de protection sont également à respecter vis-à-vis des lieux 
d’habitations (100 m). 

 
Par ailleurs, les épandages font l’objet d’un suivi agronomique et réglementaire 
qui s’assure de la conformité des épandages dans le respect de l’arrêté du 
08/01/98 et dont les préconisations ont été fixées de manière à éviter tout 
préjudice pour l’environnement.  

 
Aucune parcelle ne se situe à l’intérieur zone d’actions renforcées (ZAR) au titre 
du 6e programme d’actions régional pour la lutte contre la pollution des eaux par 
les nitrates d’origine agricole.  

 
Enfin, aucune parcelle ne se situe à l’intérieur de zones de protection 
environnementales de type Natura 2000 classé en Zone de Protection Spéciale. 
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I.  ETUDE DU PARCELLAIRE 
DU PERIMETRE 
EPANDABLE 

 
Une étude de terrain a été menée afin de caractériser l’aptitude des sols aux 
épandages des boues de la station d’épuration. Elle amène à identifier et exclure 
toutes les parcelles ou parties de parcelles inaptes aux épandages. 
 
Il peut exister un risque de pollution des nappes ou des cours d’eau après un 
épandage de produits fertilisants. Ces risques doivent être évalués et 
hiérarchisés. Le principal risque porte sur la pollution des eaux par les nitrates 
d’origine agricole, il fait l’objet d’un programme d’action dans chaque 
département classé en zone vulnérable. 
 
Pour évaluer ces risques, il est tenu compte de la qualité et des caractéristiques 
des produits épandus, de l’aptitude pédologique, géographique et agricole des 
parcelles aux épandages et des modalités d’organisation de la filière.  
 
L’aptitude à l’épandage dépend principalement de 5 catégories de critères :  
 

o Critère sols (observations et analyses pédologiques), 

o Position géomorphologique (pente), 

o Proximité des zones sensibles (habitation, cours d'eau, captage), 

o Critères réglementaires (teneurs en Eléments Traces Métalliques), 

o Occupation des sols (cultures pratiquées). 
 
 
 
L’ensemble de ces critères permet d’établir LA CARTE D’APTITUDE DES PARCELLES 
AUX EPANDAGES présentée en annexe de ce document. 
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1. Etude des profils de sols 

1.1 Relevés de terrain et mesures analytiques 
 
Le protocole appliqué a été le suivant : sondages à la tarière à main, à raison 
d’un sondage pour 20 hectares environ et répartis selon des zones homogènes 
du secteur d’étude. 
 
Pour chaque sondage, les observations suivantes ont été réalisées : 
 
 emplacement dans le paysage et repérage des contraintes particulières 

(talweg, pente, fossé, habitations…), 
 culture en place, 
 charge en cailloux (nature et taille), 
 type de roche mère et type d’altération. 
 
et pour chaque horizon : 
 
 charge en cailloux, 
 estimation de la texture au toucher, 
 réaction à l’acide (pour détecter la présence de calcaire), 
 matière organique, 
 manifestation d’hydromorphie (marbrures rouilles et verdâtres révélatrices 

d’engorgement du sol à certaines périodes de l’année). 
 
Cet ensemble d’observations permet d’établir une codification des sols et 
d’établir une caractérisation des sols de chaque parcelle étudiée.  
 
A partir de l’étude de la caractérisation des sols, on peut affecter à chaque 
parcelle une classe d’aptitude aux épandages. Cette classification est définie de 
la manière suivante : 

Tableau 17 : Classification d'aptitude aux épandages suivant le type de sol 

Aptitude 0 Sol à proximité des zones sensibles. L’épandage est interdit toute l’année 

Aptitude 1 

1A : Sol filtrant ou très caillouteux. L’épandage est à éviter durant une partie de la 
période de drainage du faite des risques d’entraînement des éléments fertilisants 
par lessivage ou ruissellement (à moduler selon la réserve utile du sol) 

1B : Sol à tendance hydromorphe (signes avant 40 cm de profondeur) ou en pente 
non négligeable (7%). L’épandage est à éviter durant la totalité de la période de 
drainage. 

Aptitude 2 
Sol profond suffisamment filtrant. L’épandage peut être effectué dans la mesure où 
l’accès aux parcelles ne pose pas de problèmes particuliers de portance ou de 
dégradation de la structure et dans le respect des contraintes réglementaires. 

 
Sur les sols filtrants et/ou peu profonds (aptitude 1A), les épandages de boues 
sur céréales seront proscrits à l’automne. 
Sur les sols hydromorphes (aptitude 1B), les épandages de boues seront 
proscrits à l’automne. 
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Dans certains cas, l’importance du caractère filtrant, peu profond ou 
hydromorphe d’un sol peut justifier son déclassement en aptitude 0. 
 
 
1.2 Caractérisation des sols  
 
Différents types de sols caractérisent les parcelles du plan d’épandage, ils sont 
décrits dans les paragraphes suivants et sont portés en annexe de ce document 
sur les fiches Cloterre® des relevés parcellaires : 
 
 Sols brun clair, profonds, composés de sable calcaire : 
Ce sont des sols principalement composés de sable. Ils contiennent très peu de 
cailloux en surface mais une présence importante en calcaire actif. Ce sont des 
sols profonds (de 70 à 120 centimètres) et contiennent des traces 
d’hydromorphie. Ces sols sont majoritaires sur la zone d’étude, ils se retrouvent 
chez un exploitant en particulier. 
 

 Classe d’aptitude : 1B 

 
 Sols brun clair, profonds, composés de limons-sablo-calcaire : 
Ce sont des sols composés de limons. Ils ne contiennent très peu voire pas de 
cailloux en surface, mais une présence importante en calcaire actif. Ce sont des 
sols sont profonds (de 70 à 120 centimètres) et quelques trace d’hydromorphie 
(seulement en profondeur).  
 

 Classe d’aptitude : 2 

 

1.3 Voisinage des parcelles  

 
Les boues des stations d’épuration peuvent générées quelques nuisances 
olfactives. Une distance de protection de 100 mètres vis-à-vis des habitations 
doit donc être respectée. 
 
Deux parcelles se trouvent en périphérie des bords de Seine, notamment les 
parcelles 01-04 et 02-23. Des plans d'eau (étangs, lacs, retenues d'eau) sont 
fortement réparties sur le périmètre d’étude. Quelques parcelles sont à 
proximités de ces plans d’eau notamment la 02-05, 02-13, 02-15, 02-18 et la 
02-21. Une distance de 35 mètres sera respectée vis-à-vis d’elles. De même 
pour les parcelles en bord de Seine où une distance de 35 mètres sera 
également respectée. 
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Tableau 18 : Répartition des surfaces en classes d’aptitude (en ha) 

Exploitant 
Surface 
totale 

Surface 
classée 

2 

Surface 
classée 

1B 

Surface 
exclue 

Surface 
épandable 

(SPE) 

CHERON Dominique 25,03 15,91 4,06 5,06 19,97 

DECAUX Nicolas 63,40 4,67 42,58 16,15 47,25 

TOTAL 88,43 20,58 46,64 21,21 67,22 

 
 
 

Conclusion :  
 
La moitié des parcelles ont été classées en aptitude 1, les préconisations 
telles qu’épandre au plus proche des besoins de la culture seront suivit 
lors des épandages. 
L’ensemble des parcelles de cette étude préalable est donc apte à 
recevoir les boues de la station d’épuration. 
 
La classification d’une partie de la surface en aptitude 0 n’est pas liée à la 
qualité des sols, mais à des caractéristiques hydrogéologiques (présence 
de cours d’eau ou de bétoires) ou à la présence d’habitations. 
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2. Résultats des analyses de sols réalisées sur les 
parcelles de référence 

2.1 Les analyses de sols 
 
La réglementation exige une description physico-chimique des horizons de 
surface, à raison d’une analyse par parcelle de référence et au minimum une 
analyse pour 20 hectares épandables conformément aux prescriptions de l’Art. 2 
de l’Arrêté du 8 janvier 1998. 
Ces analyses doivent également valider la conformité du pH du sol qui doit être 
supérieur à 6. 
 
Chaque parcelle et point de référence doit être représentative d’une zone 
homogène en matière de type de sol et de conduite culturale. Une zone 
homogène n'excédera pas 20 hectares épandables (en moyenne une analyse 
pour 20 ha). 
 
Dans le cadre de l’étude préalable à l’épandage des boues de la station 
d’épuration d’Anneville-Ambourville, ont été effectuées 4 analyses de sols. 
 
Le plan d’épandage est donc caractérisé par 4 analyses correspondantes 
à des points de référence repérables par GPS, les coordonnées de ces 
analyses sont visibles sur les listings d’analyses de sols en annexe. 
 

o Mode opératoire 
 
L’étude pédologique a permis de définir des zones homogènes représentatives 
d’unités de sols similaires ; sur chaque zone homogène, une parcelle a été 
définie comme parcelle de référence (zone d’une taille maximale de 100 
hectares). Sur ces parcelles de référence et conformément à la réglementation, 
des analyses ont été réalisées sur les ETM, la valeur agronomique, les oligo-
éléments et la granulométrie des sols. Elles vérifient leur conformité à l’épandage 
et évaluent leurs besoins agronomiques. 
Les analyses ont été effectuées par le laboratoire AUREA à Ardon (45). 
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o Résultats des analyses 
 
L’ensemble des résultats et des bulletins d’analyses sont répertoriés en annexe 
de ce document, les parcelles analysées sont répertoriées ci-après avec leurs 
coordonnées Lambert. 
Les parcelles associées aux points de référence sont présentées dans les listings 
parcellaires des agriculteurs en annexe. 
 

Tableau 19 : Coordonnées des points de prélèvements et constitution des zones 
homogènes 

Exploitation 
N° de 

Parcelle 
Num. échantillon  

Coordonnée 
Lambert X 

Coordonnée 
Lambert Y 

Code point 
de suivi 

Parcelles 
attachées 
à la zone 

homogène 

CHERON 
DOMINIQUE 

01-03 
S/ANNEVILLE-

AMBOURVILLE/20/C
HD-03/E01 

545 550,30 6 923 906,00 01-03-1 

01-02, 01-
04, 01-06, 
01-07, 01-
09, 01-10, 
01-11, 01-
13, 01-14, 

01-15 

DECAUX 
NICOLAS 

02-05 
S/ANNEVILLE/2A59/

20/DEC-05/E01 
546 527,40 6 930 508,00 02-05-2 

02-12 et 
02-13 

DECAUX 
NICOLAS 

02-18 
S/ANNEVILLE/2A59/

20/DEC-18/E01 
545 295,70 6 929 952,00 02-18-1 

02-16, 02-
17, 02-19, 
02-21, 02-
22, 02-23 

DECAUX 
NICOLAS 

02-20 
S/ANNEVILLE/2A59/

20/DEC-20/E01 
545 219,30 6 929 134,00 02-20-1 

02-04, 02-
15, 02-24, 

02-25 
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2.2 Qualité agronomique des sols 
 
 
Les bulletins d’analyses des 4 parcelles de références sont portés en annexe de 
ce document.  
 
Texture des sols 
La texture des sols a été identifiée dans l’étude pédologique. Celle-ci est 
confirmée par les analyses de sol réalisées (cf. bulletins d’analyses). On trouve 
principalement des sols à texture limoneuse-sablo-calcaire. 
 
pH et Etat calcique 
Le pH moyen des parcelles est basique (7,72), toutes les parcelles ont un pH 
supérieur à 6. Les sols du périmètre peuvent donc accueillir les boues de la 
station d’épuration. 

 
Rappelons que les parcelles dont les sols auraient un pH inférieur à 6 seraient à 
exclure, ce n’est le cas d’aucune des parcelles de ce plan d’épandage.  
 
Matière organique 
Les teneurs en matière organique, d’une moyenne de 37,5 g/kg, sont bon à 
correctes pour cette texture des sols (Limon-sablo-calcaire). Ces teneurs doivent 
être augmentées (enfouissement des pailles, compost, …) afin d’améliorer : 
- la stabilité structurale, la porosité et  la perméabilité des sols, 
- la capacité d’échange cationique du sol et l’absorption des pesticides, 
- la vie microbienne et l’activation de la croissance des végétaux. 
 
Le phosphore 
Les teneurs en phosphore sont très faibles (0,06 g/kg). Les boues étant riches en 
phosphore, les épandages participent à satisfaire l’exigence de certaines cultures 
comme le blé et le maïs. 
 
Potassium et Magnésium 
Les teneurs en potassium et magnésium sont également faibles. Les boues 
n’apporteront qu’une faible partie du potassium nécessaire à la plante, un 
complément minéral demeurera nécessaire.  
 
 



SUEZ ORGANIQUE AU CAPITAL DE 15 250 000 є RCS VERSAILLES B 345 306 880 – SIRET 345 306 880 00 203 – APE 38.21Z 

Dossier de déclaration des épandages d’Anneville-Ambourville 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE   

Page 68 sur 77 
 

2.3 Teneurs en ETM 
 
 
Les teneurs en ETM des 4 parcelles de référence analysées sont bien en dessous 
des valeurs limites à respecter (Arrêté du 08/01/98). Ces teneurs sont rappelées 
en annexe de ce document en compagnie de l’ensemble des bulletins d’analyses. 
 

Tableau 20 : Teneurs en ETM des sols du plan d’épandage 

 Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn 
Valeurs limites 
réglementaires 

(Arrêté du 08/01/98) 
2 150 100 1 50 100 300 

Valeurs moyennes 
des parcelles du plan 

d’épandage 
0,38 31,22 11,08 0 16,27 19,62 57,00 

Valeurs maximales 
des parcelles du plan 

d’épandage 
0,57 51,51 23,44 0,10 27,87 28,37 91 

 
 
Au regard des teneurs en ETM des parcelles de référence (cf annexes), toutes les 
parcelles sont conformes sur ce critère et aptes aux épandages des boues de la 
station d’épuration. 
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3. Bilan des surfaces du périmètre d’épandage 
 
Après l’étude environnementale et pédologique, la surface du périmètre 
d’épandage totalise 67,22 ha aptes aux épandages. 
 
Elle se répartit sur 2 exploitations agricoles et concerne 2 communes du 
département de la Seine-Maritime. 

Tableau 21 : Répartition des surfaces 

 Production à valoriser 
Surface d’épandage 

correspondante 

Production maximale de 
boues à valoriser  380 m3  61 ha 

Maximum valorisable en 
boues avec les surfaces 

du plan d’épandage 
419 m3 67,22 ha 

 
Les calculs du tableau ci-dessus sont cependant très théoriques. Les surfaces 
plus importantes que théoriquement nécessaire permettront une adaptation aux 
périodes d’épandage des boues de la station d’épuration. 
 
Les surfaces du plan d’épandage sont donc suffisantes pour valoriser la 
totalité du gisement de boues à épandre chaque année de la station 
d’épuration d’Anneville-Ambourville. 
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J. ORGANISATION ET SUIVI 
AGRONOMIQUE DES 
EPANDAGES 

 
Pour les stations recevant plus de 120 kg de DBO5 par jour (soit environ 2 000 
Eq-Hab), la réglementation impose la mise en place d’un programme 
prévisionnel d’épandage, d’un registre d’épandage, d’un programme 
analytique des boues et des parcelles intégrées au plan d’épandage et d’un 
bilan annuel des épandages  
 
La station d’épuration d’Anneville-Ambourville a une capacité nominale de 
traitement de 1 300 Eq-Hab : elle n’est donc pas soumise à cette obligation. 
 
Compte tenu de la quantité de boues accumulé au fil des ans, nous avons 
néanmoins choisi de renforcer le suivi de la filière. Nous proposons : 

 
- de garantir la traçabilité de la totalité des boues curées, 
- de contrôler la qualité des boues pour une intégration précise des 
éléments apportés, 
- de permettre à l’exploitant de pratiquer une fertilisation raisonnée, 
respectueuse des besoins des cultures et de la réglementation en vigueur. 
- de garantir l’innocuité de la filière par la réalisation d’analyses des 
boues et des sols épandus ainsi que par le suivi et le contrôle des épandages 
effectués (distances réglementaires en particulier). 

 

1. Transport et épandage  
 
Le transport des boues depuis la station d’épuration (stockage en silo couvert) 
jusqu’aux parcelles d’épandage est assuré par épandeur au moment des 
épandages. 

Il est impératif de prendre toutes les précautions pour empêcher toute gêne pour 
le voisinage lors des épandages : 

- prévision de moyens suffisants pour l’enfouissement des boues, 
- éviter d’épandre les dimanches et jours fériés et en particulier à l’heure du 

déjeuner, 
- éviter d’épandre lorsqu’un vent fort porte vers des habitations. 
 
Les épandages ne peuvent pas avoir lieu en dehors des périodes autorisées (voir 
partie réglementaire) et des parcelles et surfaces du plan d’épandage reconnues 
épandables. 
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2. Suivi agronomique et précautions d’épandage 
 
Le suivi prévoit de communiquer à l’agriculteur les conseils techniques 
nécessaires à la prise en compte des apports liés aux boues et de l’aider dans 
l’établissement de son plan de fumure. Des analyses de la valeur agronomique 
sont effectuées pendant le curage et un registre d’épandage est réalisé après les 
épandages. 

L’objectif est de garantir à l’agriculteur l’innocuité des épandages vis-à-vis des 
sols et des cultures, mais également de l’accompagner dans des pratiques de 
fertilisation vertueuses vis-à-vis des cultures, des sols et des ressources 
hydriques. 

 

3 Précautions d’épandage 
 

o Précautions d’apport  
 
Les apports de boues s’effectuent à des doses adaptées aux cultures et périodes 
d’épandage retenues pour limiter les risques de lessivage de l’azote. Les doses 
sont également adaptées aux résultats d’analyses de la valeur agronomique et 
aux cultures pratiquées. 
Pour la station d’épuration d’Anneville-Ambourville, l’élément limitant peut-être 
l’azote. 
 
Afin de ne pas détériorer les terrains, les épandages s’organisent si possible par 
temps sec.  
Une vigilance particulière est portée à la bonne répartition des épandages : le 
matériel utilisé est une cuve à lisier de 18 m3 équipée d’enfouisseur direct des 
boues au sol. Le tracteur, qui le tracte, est équipé d’une barre de guidage. 
Les boues sont enfouies rapidement après les épandages. 
 

o Distances à respecter lors des épandages 
 
Les distances à respecter lors des épandages sont de : 
 
- 35 mètres par rapport aux cours d’eau et plans d’eau (pente du terrain < à 

7%), 
- 35 mètres par rapport aux captages d’eau potables non protégés par un 

périmètre, 
- 35 mètres vis-à-vis des marnières et bétoires, 
- 100 mètres vis-à-vis des habitations. 
 
Les parcelles situées dans les périmètres de protection rapprochés de captages 
d’eau potable sont également considérées non épandables. 
 
* épandage possible sous réserve de conditions climatiques favorables (cf. étude 
climatique) 
 ** épandage autorisé simultanément à l’implantation de la CIPAN jusqu’à 20 jours avant 
sa destruction 
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o Calendrier d’épandage et cultures réceptrices 
 
Le calendrier d’épandage tient compte des conditions climatiques, des types de 
sol, des pratiques culturales, des contraintes réglementaires relatives au 
programme d’actions à mettre en œuvre en zones vulnérables.  

Tableau 22 : Périodes d’interdiction d’épandage des boues (classe II) 

 
Compte-tenu des cultures pratiquées et des aptitudes des parcelles, 
une partie des épandages pourra avoir lieu au mois de mars-avril et 
l’autre partie aura lieu au mois d’août. 

 

4. Entreposage des boues 
 
Jusqu’à l’épandage, les boues liquides de la station d’épuration d’Anneville-
Ambourville sont stockées dans un silo couvert de 500 m3. 
Pendant les épandages, les boues liquides sont chargées dans une cuve à lisier et 
sont directement épandues et enfouies directement dans les parcelles 
concernées par le prévisionnel d’épandage établi au préalable. 
 
 

Contraintes Jan Fév
. 

Mar Avr Mai Juin Juil. Août Sep Oct Nov Déc. 

 Périodes d’épandage impossibles pour des raisons… 
…réglementaires               
Av Gdes cultures 
d’automne (sauf colza) 

              

Colza d’automne                
Av Gdes cultures de 
printemps avec CIPAN 

       ** ** **     

…agronomiques               
Cultures d’hiver (blé, 
colza) et de printemps 
(orge, maïs, betteraves) 

  * * * 
maïs 

          

 On en déduit les périodes d’épandage possibles suivantes  
Av cultures d’automne et 
de printemps 

  * * *           
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K. MESURES 
COMPENSATOIRES - ETUDE 
D’INCIDENCE 

 

1. Impact des épandages 
 
Les chapitres précédents développent le contexte environnemental du périmètre 
d’étude et les précautions prises pour que les opérations d’épandage ne portent 
pas atteinte à l’environnement et à la santé. Une synthèse de ces dispositions est 
présentée ci-après. 

Tableau 23 : Impacts des épandages 

Domaine 
concerné 

Impact 
Rappel des actions mises en œuvre 

pour limiter l'impact 
Qualité des 

eaux 
Faible  Respect des distances réglementaires d'isolement. 

 Epandage exclusivement durant les périodes favorables : 
de mars à avril et en juillet-août 

 Sols moyennement sensibles au lessivage des nitrates. 
 Pas d’épandage dans des périmètres de protection 

rapprochés de captages d’eau potable. 
 Enfouissement rapide des boues après épandage 

Qualité des 
sols 

Faible  Analyse de la qualité des sols avant épandage 
(caractéristiques physico-chimiques en adéquation avec 
l'épandage des boues). 

  Flux en éléments traces plus faibles que ceux permis par 
la réglementation. 

Qualité des 
récoltes 

Faible  Pas de source de contamination par les ETM dans les 
gisements. 

 Epandage sur grandes cultures dont les grains exportés 
ne concentrent pas les éléments traces métalliques. 

Santé 
publique 

Faible Le risque sanitaire concerne le personnel qui travaille sur le 
chantier. Le respect des règles élémentaires d'hygiène (port 
des gants et d’une combinaison dédiée aux épandages, lavage 
en cas de souillure, …) assure la protection du personnel le 
plus exposé. 

Air Faible  Pas d'émanation de composés toxiques. Par contre, des 
odeurs peuvent éventuellement survenir lors de l'épandage. 
Les gênes occasionnées sont minimes pour 4 raisons : pas 
d’épandage les dimanches et jours fériés, respect d’une 
distance de 100 mètres par rapport aux habitations, 
épandages durant 2 ou 3 jours. 

Patrimoine 
naturel 

Nul Peu de zones d’intérêt écologique dans le secteur d’épandage 
(zones comprenant essentiellement les zones boisées).  
L’épandage des boues n’est réalisé qu’une fois par an sur 
quelques jours, il ne portera pas atteinte à la qualité des 
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milieux naturels. 
Sécurité 

civile 
Faible Aucun risque particulier à condition du respect du code de la 

route et des règles de sécurité s'imposant sur le chantier. 

 

2. Impact des épandages  
 
Les dispositions prises pour que l’impact des épandages de boues soit minimisé 
sont les suivantes : 
 
 Impact sur la circulation : 
 
Les parcelles agricoles sont situées à moins de 10 km de la station d’épuration, 
l’impact routier du transport des boues est donc réduit. Les transferts de produits 
s’effectuent par épandeurs. 
 
 Impact sur la ressource en eau : 
 
Quelques parelles se situent à proximité d’un cours d’eau. Une distance de 35 
mètres a été mise en place ; aucune cavité souterraine n’est présente sur le 
parcellaire d’étude, les parcelles les plus proche de ces cavités sont présentent 
en annexe de ce document. Les boues sont apportées dans des conditions 
évitant tout lessivage ou ruissellement en dehors de la zone d’épandage 
(modulation des apports, enfouissement, conditions climatiques favorables, 
pratiques culturales compatibles, …). 

 
 Impact sur les lieux habités et fréquentés : 
 
Les lieux habités du secteur d’étude sont situés à plus de 100 m des surfaces 
épandables référencées. Dans la mesure du possible, les boues seront 
rapidement enfouies après les épandages. De plus les boues sont chaulées ce qui 
diminue fortement les odeurs. 
Ces précautions garantissent l’absence de risque de nuisance olfactive. 
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L. FILIERES ALTERNATIVES 

 
Une ou plusieurs filières alternatives doivent pouvoir être mises en place pour 
assurer l’élimination des boues en cas d’impossibilité ponctuelle d’épandage. 
Cette impossibilité de valorisation agricole peut être liée à plusieurs facteurs : 
 
  - pollutions ponctuelles des boues, 
  - situations météorologiques rendant les épandages impossibles, 
  - défection de l’agriculteur utilisateur, 
  - modification de la réglementation. 
 
Les filières proposées ci-après sont immédiatement opérationnelles et 
réglementairement conformes. 
 

1. Filières alternatives pour des boues conformes ou non 
conformes 
 
Si la composition des boues ne respecte pas la réglementation en vigueur, elles 
devront être traitées sur un site adapté.  

 Incinérateur 
L’incinérateur le plus proche en mesure de traiter des boues se situe en Seine-
Maritime, à seulement quelques kilomètres de la station d’Anneville-Ambourville. 
Ses caractéristiques sont présentées ci-après. 

Tableau 24 : Filière alternative pour des boues liquides non conformes (incinérateur) 

Maître 
d’ouvrage 

Activité Adresse Capacité 
nominale 

Distance 
à l’usine 

Station 
d’épuration 
Emeraude  

 

Incinération 
avec 

valorisation 
énergétique  

2 Rue de 
l'Ancienne 

Mare, 76140 
Le Grand-
Quevilly 

550 000 EH 
soit 5 T de 
cendres / j 

37 km 

 
Cette filière proposée précédemment est immédiatement opérationnelle et 
réglementairement conforme. Elle permet une élimination des boues à risque 
pathogènes.  

 Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux et 
Dangereux 

 
L’ISDND (anciennement CET de classe II) 

L’Arrêté du 9 septembre 1997, relatif aux décharges existantes et aux nouvelles 
installations de stockage de déchets ménagers et assimilés, détermine des 
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critères d’admission des déchets, portant notamment, sur la siccité et la 
composition chimique (teneur en PCB, …). 

L’Arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploiter de chaque installation de stockage 
précise les critères d’acceptation spécifiques et désigne également les déchets 
fermentescibles non admis. 

La mise en décharge dans un ISDND depuis le 1er juillet 2002 n’est possible que 
pour des boues non conformes au recyclage agricole et sous réserve de l’accord 
de la Préfecture.  

Il existe actuellement un ISDND, susceptible de traiter des sous-produits non 
conformes (mais proche de l’arrêté du 17/08/98) en provenance de la Seine 
Maritime. Il s’agit de l’ISDND de Fresnoy-Folny (76) exploité par la société IKOS 
est situé à 90 km d’Anneville-Ambourville, il accepte des produits liquides, 
pompables (pour les boues liquides). On trouve également l’ISDND de Rogerville 
(76) exploité par ETARES, à 70 km de la station d’épuration, il accepte des 
produits dont la matière sèche atteint 30 % (proche des boues pâteuses, donc 
nécessité d’un séchage préalable). 
 
  
L’ISDD (Installation de Stockage des Déchets Dangereux) 

La mise en ISDD, exige des boues qu’elles soient stabilisées à 35 % de MS. Des 
critères d’acceptation sur les métaux et les composés organiques de la fraction 
lixiviable sont également à respecter.  

Peu de sites de ce type existent, le plus proche actuellement est l’ISDD de 
Tourville-la-Rivière. Il est géré par la société SERAF et situé à environ 40 km 
d’Anneville-Ambourville.  
 
La capacité de ce centre n’est pas saturée, il peut recevoir au maximum 300 
tonnes de produits de type « boues » par semaine. Une déshydratation préalable 
serait alors à envisager. 
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CONCLUSION 
 
 
 
Deux exploitations agricoles sont candidates au plan d’épandage et valoriseront 
la totalité de la production de la station d’épuration d’Anneville-Ambourville. 
 
Les boues sont concentrées en éléments fertilisants, avec comme principaux 
éléments l’azote, le phosphore et la matière organique. 
 
Les cultures pratiquées permettent d’envisager des apports au moment de 
l’épandage en mars-avril et août-septembre. 
 
Les doses d’épandage ont été adaptées aux caractéristiques des boues de la 
station d’épuration.  
 
Les surfaces proposées au plan d’épandage permettent de valoriser la totalité de 
la production potentielle de la station d’épuration chaque année (15,3 TMS – 380 
TMB). 
 
La surface épandable retenue est de 67,22 ha. Toutes les parcelles sont proches 
de la station d’épuration.  
 
Les études et analyses des sols du parcellaire référencé confirment l’aptitude des 
sols aux épandages. 
 
L’étude environnementale a justifié de l’absence d’impact des épandages de 
boues sur les zonages écologiquement remarquables du périmètre d’épandage 
ou sur celles situées à proximité. 
 
Les parcelles épandables retenues ne sont pas situées dans des périmètres de 
protection rapprochés de captage d’eau potable. Les bétoires, marnières, entités 
hydriques et habitations référencées sur le secteur sont protégées par des 
distances d’isolement réglementaires et par les modalités d’organisation des 
épandages retenues. 
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NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

PORL23003103

61,5

Ce rapport est la version originale.

Échantillon prélevé par le technicien

Code organisme : 3009031

Arrêté du 08/01/98

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Azote total

Rapport C estimé / NtK

2,6 26,0 Calcul

1/2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STE

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

26/01/2023

02/02/2023
13/02/2023 (v.1)

X08571

Boue urbaine

0,64

10

6,4

0,040

9,6

1000

1

0,59

200

1000

20

12,4

0,22

10

2,2

0,014

10,4

200

5,2

0,64

10,5

800

1,3

0,65

570

3000

19

35,4

790

4000

19,8

49,0

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

2,2

0,14

3,7

0,23
93,8 6,2

Interprétation selon : Arrêté 
du 08/01/98

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

93679233
PORL23003103

Arrêté du 08/01/98

2/2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


La portée d'accréditation concerne la/les 1 page(s) du rapport d’essai.

42,0

16,0
84,0

7,87

89,0

33,8

12,3
9,3
2,5
76,5

33,0

2,2
200

54,6
3,7
570

0,64
9,6
200
0,22
10,4
10,5

570
790

2,6
93,8
9,9
52,0

6,2
6,4

0,488

5,52

2,1

0,76
0,58
0,16
4,7

2,0

0,14
12,4

3,4
0,23
35,4

0,040
0,59
12,4
0,014
0,64
0,65

35,4
49,0

PORL23003103

5054240 (i)
 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
-  76480    ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE (i)
B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STEP/E01  (i)
Boue urbaine (i)

26/01/2023 (i)
02/02/2023
13/02/2023 (v.1)
02/02/2023

93679233

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

- - -
- - -
- - -

4,7

1300 83

- - - - - -

AUREA 17-AME-IT-003
AUREA 17-AME-IT-003

Méthode interne

NF EN 13342

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF ISO 16772

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

13/02/2023

Magalie SAFFRE 
Responsable technique chimie

(site 17) 

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

Échantillon prélevé par le technicien (i)

#

#

#

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des 
résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011
NF EN 15933 octobre 2012 (norme annulée)

1/1

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole #. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le
site internet du laboratoire «www.aurea.eu», rubrique «qualité». L'accréditation Cofrac atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation. Les
déterminations confiées à un prestataire externe accrédité, sont précédées du signe «pea» et sont couvertes par l'accréditation du prestataire, et celles confiées à un prestataire externe
non accrédité, du signe «pe». Les rapports originaux sont disponibles sur simple demande. Ce rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. Sa reproduction n'est

autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.

https://tools.cofrac.fr/fr/organismes/fiche.php?entite_id=12103733


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

93725997 B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STEP/E02 

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

05/07/2023
11/07/2023

31/07/2023 (v.1)

Boue urbaine

X08571

80,6

19,4

130

17,5

113

- - -

40,3

3,1

78,9

12,1

10,8

39,2

4,3

44,0

269

2000

78,8

5,3

730

7,8

95,8

4,2

3,4

0,8

5,47

0,736

4,73

- - -

3,3

0,51

0,45

1,6

0,18

1,8

11,3

86

3,3

0,22

30,6

34,0

8,2

5,47

0,736

4,73

- - -

3,3

0,51

0,45

1,6

0,18

1,8

11,3

86

3,3

0,22

30,6

NF EN 15933 octobre 2012 (norme annulée)

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011

AUREA 17-AME-IT-003

AUREA 17-AME-IT-003

NF EN 13342

Méthode interne

Calcul

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

PORL23020222

42,3

Ce rapport est la version originale.

Échantillon prélevé par le technicien

Code organisme : 3009031

Arrêté du 08/01/98

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Azote total

Rapport C estimé / NtK

1,7 16,9 Calcul

1/2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STE

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

05/07/2023

11/07/2023
31/07/2023 (v.1)

X08571

Boue urbaine

0,93

10

9,3

0,039

14,6

1000

1,5

0,62

269

1000

26,9

11,3

0,35

10

3,5

0,015

13,3

200

6,7

0,56

16,4

800

2,1

0,69

730

3000

24,3

30,6

1027

4000

25,7

43,1

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

2,5

0,11

5,3

0,22
95,8 4,2

Interprétation selon : Arrêté 
du 08/01/98

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

93725997
PORL23020222

Arrêté du 08/01/98

2/2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


La portée d'accréditation concerne la/les 1 page(s) du rapport d’essai.

40,3

19,4
80,6

17,5

130

39,2

12,1
10,8
4,3
78,9

44,0

2,5
269

78,8
5,3
730

0,93
14,6
269
0,35
13,3
16,4

730
1030

1,7
95,8
8,2
34,0

4,2
7,8

0,736

5,47

1,6

0,51
0,45
0,18
3,3

1,8

0,11
11,3

3,3
0,22
30,6

0,039
0,62
11,3

0,015
0,56
0,69

30,6
43,1

PORL23020222

5054240 (i)
 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
-  76480    ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE (i)
B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STEP/E02  (i)
Boue urbaine (i)

05/07/2023 (i)
11/07/2023
31/07/2023 (v.1)
11/07/2023

93725997

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

- - -
- - -
- - -

3,1

2000 86

- - - - - -

AUREA 17-AME-IT-003
AUREA 17-AME-IT-003

Méthode interne

NF EN 13342

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF ISO 16772

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

31/07/2023

Elodie OUVRARD 
Responsable technique chimie

(site 17) 

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

Échantillon prélevé par le technicien (i)

#

#

#

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des 
résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011
NF EN 15933 octobre 2012 (norme annulée)

1/1

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole #. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le
site internet du laboratoire «www.aurea.eu», rubrique «qualité». L'accréditation Cofrac atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation. Les
déterminations confiées à un prestataire externe accrédité, sont précédées du signe «pea» et sont couvertes par l'accréditation du prestataire, et celles confiées à un prestataire externe
non accrédité, du signe «pe». Les rapports originaux sont disponibles sur simple demande. Ce rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. Sa reproduction n'est

autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.

https://tools.cofrac.fr/fr/organismes/fiche.php?entite_id=12103733


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

93744394 B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STEP/E03 

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

12/09/2023
14/09/2023

25/09/2023 (v.1)

Boue urbaine

X08571

80,5

19,5

71,5

2,37

69,2

- - -

40,3

5,6

61,8

10,2

8,8

35,9

2,6

45,6

253

2500

116

4,6

525

6,9

93,5

6,5

5,2

1,3

4,65

0,154

4,5

- - -

4,0

0,66

0,57

2,3

0,17

3,0

16,5

160

7,5

0,30

34,1

52,0

12,7

4,65

0,154

4,5

- - -

4,0

0,66

0,57

2,3

0,17

3,0

16,5

160

7,5

0,30

34,1

NF EN 15933 octobre 2012 (norme annulée)

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011

AUREA 17-AME-IT-003

AUREA 17-AME-IT-003

NF EN 13342

Méthode interne

Calcul

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

PORL23026954

65,1

Ce rapport est la version originale.

Échantillon prélevé par le technicien

Code organisme : 3009031

Arrêté du 08/01/98

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Azote total

Rapport C estimé / NtK

2,6 26,1 Calcul

1/3

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STE

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

12/09/2023

14/09/2023
25/09/2023 (v.1)

X08571

Boue urbaine

0,75

10

7,5

0,049

13,4

1000

1,3

0,87

253

1000

25,3

16,5

0,39

10

3,9

0,025

13,2

200

6,6

0,86

16,1

800

2

1,0

525

3000

17,5

34,1

805

4000

20,1

52,3

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

2,4

0,15

4,6

0,30
93,5 6,5

Interprétation selon : Arrêté 
du 08/01/98

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

93744394
PORL23026954

Arrêté du 08/01/98

2/3

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE 
- 

76480 ANNEVILLE-AMBOURVILLE 

SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE 
220 RUE DE MENCHECOURT 

80100 ABBEVILLE 

B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STE

ANNEVILLE-AMBOURVILLE 76480

12/09/2023

14/09/2023
25/09/2023 (v.1)

X08571

Boue urbaine

< 0,056

0.8

< 7%

< 3,64

0,193

5

3,9%

12,500

0,086

2.5

3,4%

5,59

0,049

2

2,5%

3,190

0,193

4

4,8%

12,500

0,086

2.5

3,4%

5,59

0,049

1.5

3,3%

3,190

< 0,008 < 0,008 < 0,008 < 0,008 < 0,008
93,5 6,5

Interprétation selon : 
Arrêté du 08/01/98

< 0,008 < 0,008 < 0,056

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

93744394

PORL23026954

Arrêté du 08/01/98

3/3

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000570287


La portée d'accréditation concerne la/les 1 page(s) du rapport d’essai.

40,2

19,5
80,5

2,37

71,5

35,9

10,2
8,8
2,6
61,8

45,6

2,4
253

116
4,6
525

0,75
13,4
253
0,39
13,2
16,1

525
805

< 0,008

< 0,008
< 0,008

< 0,008
< 0,008
< 0,008
< 0,008
< 0,056

0,193
0,086
0,049

2,6
93,5
12,7
52,0

6,5
6,9

0,154

4,65

2,3

0,66
0,57
0,17
4,0

3,0

0,15
16,5

7,5
0,30
34,1

0,049
0,87
16,5
0,025
0,86
1,0

34,1
52,3

PORL23026954

5054240 (i)
 STEP ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
-  76480    ANNEVILLE-AMBOURVILLE (i)
SUEZ ORGANIQUE ABBEVILLE (i)
B/ANNEVILLE-AMBOURVILLE/23/STEP/E03  (i)
Boue urbaine (i)

12/09/2023 (i)
14/09/2023
25/09/2023 (v.1)
14/09/2023

93744394

< 0,52

< 0,52
< 0,52

< 0,52
< 0,52
< 0,52
< 0,52
< 3,64

12,500
5,59
3,190

5,6

2500 160

- - - - - -

AUREA 17-AME-IT-003
AUREA 17-AME-IT-003

Méthode interne

NF EN 13342

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885
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Elodie OUVRARD 
Responsable technique chimie
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Échantillon prélevé par le technicien (i)

#

#

#

Ce rapport est la version originale.(i) Informations fournies par le client. Le laboratoire est exonéré de toute responsabilité lorsque ces informations peuvent affecter la validité des 
résultats.Les résultats s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu.

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011
NF EN 15933 octobre 2012 (norme annulée)

1/1

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation. Elles sont identifiées par le symbole #. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le
site internet du laboratoire «www.aurea.eu», rubrique «qualité». L'accréditation Cofrac atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation. Les
déterminations confiées à un prestataire externe accrédité, sont précédées du signe «pea» et sont couvertes par l'accréditation du prestataire, et celles confiées à un prestataire externe
non accrédité, du signe «pe». Les rapports originaux sont disponibles sur simple demande. Ce rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. Sa reproduction n'est

autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du laboratoire.

https://tools.cofrac.fr/fr/organismes/fiche.php?entite_id=12103733









































































































